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ES ÉVÉNEMEHTS 
Dans la Ruhr : le « détache-

ment » est désormais effectif. 
— L'étroite collaboration fran-
co-belge. — Les Etats-Unis et 
l'occupation de la Ruhr. 

blement par nos amis d'Outre-Atlan-
tique. 

Parmi les multiples manifestations 
qui se produisent chaque jour, bien 
peu nous touchent aussi profondé-
ment que celles des anciens « sam-
mies » qui combattirent sur notre 
sol. 

Le conseil national de la Légion 
américaine, qui groupe plus de 2 mil-Lausanne: la détente après la > ,
iûlls dcnû dé membres> a voté> à tourmente. Autour d un malen- rimanimité le 15 janviei.( a Indiana-

tendu inconcevable. 
Le commentaire, que nous pu-

blions ci-dessous, des événements de 
la Ruhr, nous dispense d'une longue 
analyse de la situation présente dans 
la province occupée. 

Nous nous bornerons à quelques 
brèves indications. 

Tout d'abord, de multiples sym-
tômes autorisent à penser qu'avant 
longtemps s'achèvera la mise en 
pratique du programme de pression 
qu'il convient d'appliquer dans le 
bassin de la Ruhr pour mettre fin 

polis, la résolution suivante, qui a 
j été approuvée par le comité de tous 

les Etats et adressée à M. Charles 
Bertrand président de la fédération 
interalliée des anciens combattants 
député de la Seine : 

Le comilé national exécutif Je la Légion 
américaine, réuni en session à Indiana-
polis (U. S. A.), le 15 janvier i923, 

Déclare que l'acte de la France occupant 
lescJits territoires de la Ruhr était et est 
justifié ; 

Déclare que la France a employé le seul 
moyen effectif pour obtenir le payement 
d'une dette reconnue par la majorité des 

l'obstruction, à l'insubordination et J nations de la terre, et dont elle est juste-
au sabotage organisés par les autori- s ment et raisonnablement en droit de 
tés de Berlin 

D'ores et déj en vue de la mise 
recevoir payement ; 

Approuve la conduite de la France, et lui 

point être compensés afin quelle puisse 
jouir des fruits de sa victoire et que la 
guerre reste gagnée ; 

Décide que copies de cette résolution 
seront envoyées au président des Etats-
Unis, au président du Sénat et de le 
Chambre des représentants et à l'ambas 
sadeur français à Washington. 

Par leur geste et leur féconde pro-
pagande, les anciens frères d'armes 
des nos « poilus » acquièrent un • ti-
tre de plus à la reconnaissance de la 
France ! 

11 sera dit que, jusqu'à sa dernière 
heure, la Conférence de Lausanne 

„,.„;+;™ I souhaite plein succès, afin que les pertes 
eu œuvre des mesures de coeicition, qu>elle a ^bies et que les dommages dont 
nécessaires, l'unité de direction Iran- j elle a souffert puissent jusqu'à un certain 
co-belge est assurée par les pouvoirs 
conférés au général Dégoutte. 

D'autre part, si l'hostilité des 
fonctionnaires de tout ordre et de 
tout rang ne désarme pas (ce qui 
nous oblige à multiplier les expul-
sions), par centre on peut enregistrer 
une sensible amélioration des rela- g 
tions des éléments «d'occupation avec J 
la population. 

D'un autre côté, les tentatives de 
grève ont échoué dans leur ensemble j 
et les ouvriers mieux informés quant | 
à nos intentions reprennent le Ira-
vaiï, qui est redevenu presque nor- j 
mal. • S ■ 

Enfin, depuis jeudi soir minuit; ! sera fertile en incidents, en impré-
l'isolement de la Ruhr du reste de j Vus, en à-coups de toutes sortes. 
l'Allemagne est un fait accompli : j Hier, la situation apparaissait 
jusqu'à nouvel ordre, aucune tonne j franchement mauvaise : c'était l'ajour-
de charbon ne quittera le bassin j nement sine die des négociations et 
houiller pour l'Empire, qui va ainsi ] l

a
 menace, cette fois des plus sérieu-

se trouver complètement démuni. ! ses, d'une brutale séparation de la 
Ainsi, nous entrons avec résolu- -, France et de la Grande-Bretagne, 

tion dans la voie qui doit nous con- | Aujourd'hui, le vent est à l'opti-
duire à briser la résistance germani- | misme ! 
que. i Nous sommes habitués à de tels re-

II est possible que la privation de j virements et nous avons souvent in-
charbon soit insuffisante pour ame- j diqué qu'il fallait accueillir avec 
nef les Allemands à la raison. j sang-froid les nouvelles provenant de 

Nous en serons quittes pour coin- j Lausanne, 
pléter le blocus en interdisant tou- | Ceci dit, enregistrons avec plaisir 
tes autres livraisons de la Ruhr à j j

c
 fait que, non seulement la confé-

j rence n'est point rompue ainsi qu'on 
| le faisait prévoir, mais qu'on ne dé 

sure d'infliger, pour chaque nouvelle t sespère pas d'obtenir — enfin — la 
résistance, une sanction nouvelle. î signature des Turcs au projet de 

Nous n'y manquerons pas ! | traité de paix qui leur a été soumis. 
.*. | Il est certain que ce projet de 

1 traité n'est; point parfait : les Alliés 
î ont fait preuve, nous l'avons dit, 
i d'une mansuétude excessive à l'égard 
| des Turcs. 

Puissions-nous, du moins, ne pas 

l'Allemagne. 
Désormais, nous sommes en me-

Un fait mérite de retenir tout spé-
cialement notre attention : l'étroite 
collaboration, la profonde solidarité 
de la France et de la Belgique 

Dans les moments que nous vivons, | j resretter ni trop, ni trop tôt ! 
Mais les Allies ont voulu la paix 

. en Orient, à tout prix : ceci vaut bien 
op se réjouir au spectacle de lac- i ue]r.ues Seorifices ! 
>rd intime nui existe entre les deux « A^n^iintro «^nl 

et qui sont décisifs pour l'avenir des j 
deux nations alliées, on ne saurait § 
tr 
cord infime qui 
pays. 

Les Belges se rendent pleinement 
compte, comme les Français, que ce 
qui se joue actuellement ce sont tous 
les fruits de la victoire et le sort de 
la paix. 

Le voyage à Bruxelles du général 
Weygand et du ministre Le Troc-
quer ont renforcé, si possible, la con-
fiance mutuelle qui régnait entre les 
deux capitales, et rendu plus cohé-
rente encore la communion dans la 
volonté d'exécution. 

On est bien décidé dans les milieux 
politiques et dans les milieux gou 

Accueillons également avec satis-
faction la nouvelle que le malen-
tendu « diplomatique », qui s'est 
produit ces jours derniers entre 
Londres et Paris, est complètement 
réglé. 

L'incident eût pour point de dé-
part J'annonce que le gouvernement 
français avait informé Angora qu'il 
ne tenait pas pour définitif le projet 
de traité qu'on venait de lui sou-
mettre. 

Cette démarche — qui n'a pas été 
démentie pendant 48 heures — était 
désastreuse. Car, ainsi que nous 
l'avons montré, elle équivalait à une 

vernementaux belges à poursuivre f bruta]e séparation de nos Alliés et ,à 
une politique de réalisation rapide, \ une mesllre de faiblesse insigne 
qui seule peut amener l'Allemagne à j vis.a-vis des Turcs. 

Or, aujourd'hui, il est établi — et composer 
On a la plus grande confiance dans 

le résultat de la sanction qui consis-
te a couper les envois de charbon 
en Allemagne non occupée. 

Il convient de noter enfin que 
l'union la plus étroite existe entre le 

aux yeux même de nos Alliés — que 
la malencontreuse dépêche n'a ja-
mais existé, et que, bien loin d'enga-
ger les Turcs, directement ou indi-
rectement, à ajourner la signature 
du traité, M. Poincaré a pressé très 

gouvernement et l'opinion publique i
 vivement Moustafa Kémal> dans

 une 
et que, au sein même du camnet, j

 dé e du 2Q
 |

anvier de
 persuader 

1 unanimité est absolue sur la neces- s !„r
n„„„j„ A„„„LUIX„ ^-A„,^,.„ ,i>or.. 

sité de l'action à poursuivre à l'égard 
de l'Allemagne. 

Aux Etats-Unis, malgré les efforts 
des germanophiles et de la firïance 
anglo-saxonne, de'nombreuses et vi-
ves sympathies continuent à s'expri-
mer à l'adresse de la France. 

Il n'est pas jusqu'à l'occupation de 
Sa Ruhr qui ne soit accueillie favora-

la Grande Assemblée d'Angora d'ap-
prouver les conditions de paix propo-
sées, même au prix de quelques con-
cessions. 

Dans ce document, M. Poincaré 
demandait aux Turcs de faire quel-
ques légères concessions, au lieu ae 
les informer qu'il serait disposé à 
leur en accorder lui-même au cas où 
ils ne signeraient pas cette semaine. 

Nous préférons la démarche faite 

effectivement, à la démarche suppo-
sée. 

Certes, l'une comme l'autre signi-
fiaient l'ardent désir de paix de la 
France. Mais si l'une doit être fé-
conde, l'autre apparaissait souverai-
nement dangereuse. 

Il faut souhaiter que pareils inci-
dents ne se reproduisent plus. 

M. D. 

La bloc dssualonîés françaises 
face à l'Allemagne 

Le Temps a publié cette semaine 
de son rédacteur des « Opinions de 
Province » une étude particulière-
ment remarquable qui, tout à la 
fois, définit l'attitude de l'Allemagne 
depuis l'armistice, résume tous les 
efforts de conciliation de la France 
et dégage l'impérieux devoir de tous 
les Français à l'heure présente. 

Nous détachons pour nos lecteurs 
les passages suivants, caractéristi-
ques. 

* ** 
Voici, pour commencer, le tableau 

de la patience française : 
La patience, nous l'avons eue, et exces-

sive, depuis quatre années, et la concilia-
tion avec l'Allemagne, nous l'avons 
cherchée, aux dépens môme de la justice 
et de la paix. Nous avons accordé l'impu-
nité des scélérats qui égorgèrent, sans 
raisons de guerre, nos vieillards désarmés, 
nos femmes et nos enfants, et, sans la 
châtier ainsi qu'elle l'eût mérité, nous 
avons toléré que, depuis la signature de 
la paix, l'Allemagne fit assassiner quel-
ques-uns de nos soldats en Silésie et 
ailleurs 

Nous avons accepté d'être payés pour 
nos dommages tantôt en argent, tantôt en 
nature, tantôt en main-d'œuvre, et n'étant 
en définitive payés en rien du tout, nous 
nous sommes bénévolement endettés de 
cent millards, que l'épargne française a 
avancés au compte d'un débiteur qui, 
frauduleusement, gaspillait à dessein son 
propre avoir. Nous avons consenti tantôt 
à de larges amputations de notre créance, 
tantôt à de nombreux ajournements des 
payements qui devaient nous être faits, et 
prêté une oreille complaisante à toutes 
les propositions de stabilisation du mark, 
d'emprunts internationaux, de remise de 
papiers sans valeur par lesquelles nous 
eussions été de plus en plus dupés. 
Jamais on n'avait vu un vainqueur si 
plein d'égards pour le vaincu. 

Notre patience, l'Allemagne l'a te-
nue pour de la faiblesse. De là, son 
insoumission ; de là son arrogance 
et l'esprit de revanche qui, aujour-
d'hui, débordent. 

Et qu'avons nous gagné à tant de fai 
blesses ? Rien que de persuader à l'Alle-
magne que nous avions peur d'agir, rien 
que de favoriser au sein du peuple allemand 
tout entier la volonté et l'espérance d'abord 
de nous frustrer de notre dû, ensuite de 
nous écraser de toute sa puissance écono-
mique reconstituée formidablement; plus 
tard, giais le plus tôt possible, de nous 
anéantir par les armes. 

Il est en effet certain, d'une certitude qui 
s'impose à tous avec un caractère d'évi-
dence, que la question actuellement posée 
par l'Allemagne dans la Ruhr dépasse de 
beaucoup le problème des réparations. 
Nous n'y sommes entrés, nous, que pour 
essayer de saisir une petite part de noire 
créance. Mais tout de suite l'Allemagne 
trouvant là le prétexte qu'elle cherchait, a 
fait de notre occupation pacifique l'occa-
sion de sa révolte préméditée contre les 
traités de paix. Son gouvernement, aux 
mains des grands exploiteurs des masses 
allemandes, a bel et bien déchiré le traité 
de Versailles. Il ne le tient désormais que 
comme un autre chiffon de papier. Il a 
jeté bas le masque, et nous revoyons le 
visage naturel de l'Allemagne, ses yeux 
enflammés de convoitise et de colère Si 
la France reculait maintenant d'un seul 
pas, si elle échouait dans son entreprise, 
l'orgueil allemand ne connaîtrait plus de 
bornes, et la guerre, sanglante cette fois, 
qui est là-bas la pensée, l'espoir, le rêve 
suprêmes, ne tarderait pas à dérouler à 
travers le monde ses dévastations et ses 
massacres. De notre fermeté dépend notre 
salut. Bons ou mauvais, les traités sont la 
seule barrière qui soit aujourd'hui dressée 
contre l'anarchie internationale et la san-
vageried'uneguerre universelle.La France 
dans la Ruhr prolège lâ vie humaine, en 
défendant le droit légal institué par les 
traités de paix. 

La résistance, la révolte présentes 
de l'Allemagne rappellent un précé-
dent historique : 1813, la bataille de 
Leipzig, la revanche. 

Les temps sont heureusement 
changés et tout le tumulte actuel sera 
vain. 

Il sera vain... à une condition, tou 
tefois : que la France demeure iné-

\ branlable dans ses résolutions et sa-
j che dresser le bloc des volontés 
| françaises en face de l'Allemagne ré 
; calcitrante. 
I U n'y a plus une faute à commettre, une 
i faiblesse à avoir. Il ne faut pas que les 

Français écoutent la voix et suivent les 
s 
? 

conseils de ceux qui préconisent encore 
des conciliations et des complaisances 
dont l'heure est passée. Puisque le peuple 
allemand reste insensible à la douceur, il 
faut lui montrer la force. La lui montrer 
est le seul moyen de n'avoir pas à s'en 
servir. Pour désarmer le bras des meur-
triers, il faut des gendarmes. Pour que le 
sang ne coule pas à flots de nouveau, il 
faut contraindre l'Allemagne à la paix. 

Voici l'heure revenue pour les Français 
de constituer face à l'Allemagne mena-
çante le front unique de leurs volontés et 
dé leurs énergies. Il leur faut ajourner 
toutes les querelles intérieures d'école et 
de parti pour se porter tous ensemble, 
d'une même âme résolue, à l'aide de leur 
gouvernement engagé dans la Ruhr en 
une lutte heureusement non sanglante, 
dont l'issue décidera de l'avenir de notre 
pays, et même de plusieurs autres. Et 
pour cela, il leur faut se prémunir contre 

; campagnes perfides de quelques-ixns 
qui lâchent de mettre à profit les difficul-
tés graves, et jusqu'aux périls possibles, 
lo notre intervention en Allemagne, pour 
satisfaire à la fois leurs passions et leurs 
ambitions politiques. Vraiment, il ne 
s'agit plus en ce moment d'être du Bloc 
national ou du Bloc des gauches, il s'agit 
simplement d'être Français, et de vouloir 
pour la France la victoire de la justice, 
qui, par surcroit, assurera la paix à l'Eu-
rope, et, par elle, au monde. 

 osso 

UN AVEU 
Les journaux allemands déchantent. 
L'un' des journalistes les plus notoi-

res de Berlin, Georg Bernhardt, avoue, 
dans la Gazette de Voss, que la résistance 
de son pays est folle! Il déplore qu'on 
continue à berner la population et il con-
clut : 

Une politique clairvoyante doit pro-
fiter du moment psychologique pour 
entamer jdes négociations sur une 
base honorable... Il n'y a aucune aide 
à espérer de l'Angleterre... Il en est 
cit même du colosse russe... Le mo-
ment de négocier est-il arrivé ? En 
tous les cas, il faut épier l'occasion. 
Le devoir du gouvernement allemand 
est de discerner le bon moment de 
traiter pour rester le maître de ces 
négociations. 

C'est l'indice d'une capitulalion certaine 
et peut-être prochaine. 

 <>H<>—»—-
IDÉES ET DOCTRINES 

La crise des partis 
et les 

Organisations professionnelles 
ftous avons dit ce que nous pensions de 

la « représentation professionnelle » et 
formulé quelques-unes des objections que 
soulève, à nos yeux, celte solution à la 
« crise des partis ». 

Mais la thèse opposée a ses fervents !... 
L'un d'eux nous adresse les réflexions 

suivantes — au sujet desquelles nous 
n'avons pas à renouveler nos réserves — : 
nous les publions à titre de document. 
« De la discussion, dit-on, jaillit la 
lumière. » • 

** 
Des journalistes, des hommes politi-

ques, des hommes d'Eiat, ont sollicité l'at-
tention du grand public sur la crise des 
partis et sur le rôle que semblait tracer 
aux organisations professionnelles, sur 
le terrain de la politique législative lui-
même, les conditions actuelles de la vie 
nationale. 

Ce problème de la représentation pro-
fessionnelle ne se trouve point unique-
ment posé du fait de volontés ou de ten-
dances individuelles ; il n'est point une 
résultante de la pensée et de l'action des 
personnalités politiques : il est dans l'or-
dre des choses, c'est un fait social. Il rési-
de moins dans une vue de l'esprit que 
dans l'évolution économique et sociale de 
la nation. 

Et si certains esprits se posent la ques-
tion des parlements professionnels, c'est 
parce qu'elle est contenue en germe clans 
les faits sociaux. C'est ainsi parce que les 
problèmes économiques et sociaux, c'est 
parce que les problèmes administratifs et 
fiscaux eux-mêmes se posent sur le ter-
rain des professions, et c'est enfin parce 
que les problèmes politiques ont perdu de 
leur prépondérance, sinon de leur actua-
lité, tandis que les problèmes économi-
ques et sociaux viennent au premier 
plan de nos préoccupalions et des néces-
sités de l'heure présente. Si l'on songe à 
affirmer le rôle nouveau qui est imparti 
aux organisations professionnelles, c'est 
parce qu'il apparaît chaque jour davan-
tage que la solution de tous les problèmes 
de l'heure présente ne peut être envisagée 
d'un point de vue politique, sous un angle 
départi. C'est parce que le groupement pro-
fessionnel apporte le concours d'une orga-
nisation et de compétences responsables. 
Le citoyen, considéré dans sa profession, 
a son rôle social déterminé par sa fonc-
tion, il a l'habitude des difficultés quoti-
diennes et des solutions promptes, il est 
fait à certaines méthodes d'ordre, de déci-
sion, de discipline et de responsabilité, 
qualités qui manquent aux parlements 
politiqueset aux administrations. 

Ajoutez à cela qu'en même temps que le 
mouvement professionnel et social con-

temporain plaçait l'autorité publique sous 
la dépendance des professions, il soumet-
tait la solution des problèmes profession-
nels à la collaboration de l'autorité publi-
que et des organisations professionnelles. 
C'est cette liaison nouvelle entre les pro-
fessions, entre les organisations corpora-
tives et l'autorité publique qu'il convient 
d'élablir. 

Comment se fera cette liaison néces-
saire qu'il convient de réaliser dans l'in-
térêt public, si l'on veut éviter que certai-
nes personnalités, certains groupes ne 
l'exploitent à leur profit? 

M. Henry de Jouvenel, l'éminent séna-
teur de la Lozère et rédacteur en chef du 
Matin, l'a fort judicieusement compris et 
exprimé en s'adressant aux hommes de 
gouvernement et à l'élite intellectuelle de 
notre personnel politique... 

Que d'aucuns essaient d'exploiter pour 
des fins d'ambition ou d'intérêts person-
nels le rôle nouveau qui se dégage du 
mouvement social contemporain en faveur 
des professions, c'est possible ! 

Mais disons-nous bien que la question 
de la représentation professionnelle se 
trouve proposée à l'humanité en travail, 
pour des réalisations de progrès, non 
point par la pensée des hommes, mais 
par l'évolution*économique, sociale, admi-
nistrative, politiquS et juridique de nos 
institutions républicaines. 

Cette réformation de la représentation 
nationale apparaît nécessaire et en voie 
de réalisation, à tous les penseurs et à 
tous les hommes d'action qui remplissant 
une fonction professionnelle et une fonc-
tion sociale, cherchent de nouvelles métho-
des et de nouveaux moyens d'action pour 
triompher des difficultés qui se dressent 
chaque jour devant eux, plus nombreuses, 
comme un obstacle au progrès. 

On peut ne pas apercevoir la façon 
dontle problème se pose, on peut l'aper-
cevoir différemment, mais il n'est pas 
sans intérêt, puisqu'il se trouve posé, de 
l'examiner pour éviter que l'esprit de rou-
tine ne présente sous l'aspect d'une nou-
velle forme de luttes politiques et de divi-
vions intestines, ce qui n'est que l'avène-
ment d'un ordre de choses nouveau, et 
de nouveaux rapports nécessaires entre 
les individus, les groupes et la Puissance 
Publique. 

Paul GARNAL. 
Président du Syndicat 

des pharmaciens du Lot. 

INFORMATIONS 

Dans la Ruhr 
D'importantes mesures douanières 
La Haute-Commission interalliée a 

prescrit contre les manquements al-
lemands un certain nombre de mesu-
res douanières qui, de gré ou de force 
sont exécutées. 

Nous avons pris possession à Dus-
seldorf de deux grands entrepôts 
d'eaux; minérales, de liqueurs et de 
spiritueux. Les employés supérieurs 
de ces entrepôts ayant refusé de con-
tinuer leur service, les sanctions ha-
bituelles furent prises contre eux, 
c'est-à-dire arrestation suivie d'expul-
sion. 

A Duisbourg on a opéré de la mê-
me manière dans les principaux en-
trepôts de la ville. 

Manifestation antifrançaise 
à Kœnigsberg 

Des manifestations ont eu lieu, de-
vant l'hôtel Central où résident les 
officiers français de la Commissipn 
interalliée de contrôle. 

La foule rassemblée devant l'hôtel 
a chanté des hymnes patriotiques. 
Les manifestants ont réclamé la sor-
tie de l'hôtel des officiers français; 
ils ont tenté d'envahir le hall de 
l'hôtel, mais la police les a repoussés 
et a fait évacuer la place, ainsi que 
les rues y donnant accès. 

En faveur de l'action de la France 
Le comité exécutif de la Légion 

américaine de New-York a adopté une 
résolution approuvant le commandeur 
Ovsley, qui a demandé que le gou-
vernement prenne ouvertement posi-
tion en faveur de la France dans la 
question de la Ruhr. 
Pas de charbon pour les navires alliés 

Les négociants en charbon de Kiel 
ont décidé de ne plus livrer de com-
bustible aux bâtiments français et 
belges qui passent à Kiel ou qui tra-
versent le canal « Empereur-Guil-
laume ». La semaine dernière déjà, 
des navires français et belges n'ont 
pas pu s'approvisionner en charbon. 
L'Italie supprime des trains 

par pénurie de charbon 
Par suite de la réduction des arri-

vées de houil'e de l'étranger, et aussi 
longtemps ,que les circonstances in-
fluant sur le ravitaillement de la 
houille l'exigeront, plusieurs trains 
de voyageurs, dont quelques express, 
seront suspendus à partir du 6 fé-
vrier. 

Symptômes de détente 
La détente dont nous avons déjà 

noté les symptômes continue à s'ac-
cuser. Toute une série de petits faits 
la caractérise et montre bien qu'il 
s'agit d'une détente'réelle, constante, 
et non pas d'un état d'esprit passager. 

II y a huit jours, on refusait pure-
ment et simplement d'obéir. Aujour-
d'hui on essaie de concilier. Il y a une 
amélioration ! 

Dans une mine allemande 
Une explosion de grisou s'est pro-

duite dans une mine près de Beu-
then (Breslau). Trois cents mineurs 
sont enfermés dans la mine. 

Un appel de la Géorgie 
M. Assatiany, charge d'affaires par 

intérim de Géorgie, a adressé, au 
nom de son gouvernement, une note 
au Conseil de la S. D. N. pour attirer 
une fois de plus l'attention de ce der-
nier sur la triste situation de la Géor-
gie contre laquelle les dirigeants du 
Kremlin ne cessent de mener une 
politique d'extermination. 

Le typhus à Athènes 
Le « Daily Express » signale une 

recrudescence du typhus à Athènes 
où le nombre de victimes serait d'en-
viron 80 par jour. 

L'activité militaire enEussie 
Le « Daily Express » signale 

qu'une fiévreuse activité militaire 
règne en Russie où l'on double l'im-
portance des troupes stationnant aux 
frontières. 

Tirages financiers 
Crédit national 1920 

Le n" 1.205.709 gagne 1.000.000 fr. 
Les autres n°s de la centaine sont 

remboursés à 500 fr. 
Le n° 6.769.537 gagne 500.000 fr. 
Les autres nos de la centaine sont 

remboursés à 500 fr. 
Les deux nos suivants gagnent cha-

cun 200.000 fr.: 3.383.724 — 5.018.041, 
Les autres nos des centaines sont 

remboursés à 500 fr. 
Les trois n°* suivants gagnent cha-

cun 100.000 fr. : 893.392 — 3.165.014 
- 6.752.307. 

Les autres nos des centaines sont 
à 500 fr. 
suivants gagnent cha-
: 2.420.976 — 4.399.988 
- 5.668.383 — 7.098,757 

remboursables 
Les six n" 

cun 50.000 fr. 
— 4.885.864 -
— 7.338.451. 

•L«s autres nos des 
remboursés à 500 fr. 

centaines sont 
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Chambre des Députés 

Séance du Ie' février 1923 

La Chambre discute le projet de loi rela-
tif à la réforme des statuts douaniers des 
zones franches et du pays de Gex et de la 
Haute-Savoie. 

M. Bussat critique le projet de concen-
tration franco-suisse. M. ïaponnier de-
mande l'ajournement de la discussion. 
Cette demande est repoussée par 330 voix 
contre 247. 

A la demande du Gouvernement, la 
Chambre ajourne la discussion des inter-
pellations sur la politique générale. 

A ces interpellations, le président de la 
Chambre fait connaître que des interpel-
lations relatives aux réparations doivent 
être jointes et que, par conséquent, la 
discussion doit en être ajournée. 

Après diverses déclarations faites par 
MM. Lacotte, Henriot, Blaizot, l'ojourne-
ment est voté par 485 voix contre 71. 

Séance du 2 février 1923 

La Chambre reprend la discussion du 
projet de loi relatif à la réforme du statut 
douanier des zones franches du pays de 
Gex et de la Haute-Savoie. 

Le projet est voté. 

->H<-

Sénat 

Séance du 1er février 1923 

Le Sénat discute le projet de loi ayant 
pour objet de modifier et de compléter la 
loi du 17 mars 1909, relative à la vente et 
au nantissement des fonds de commerce. 
Le projet est adopté. 

Le Sénat adopte un projet de loi portant 
ouverture d'un crédit de 96 055.462 fr. en 
vue des paiements au Brésil de l'affrète-
ment des bateaux allemands pendant la 
période postérieure au 31 mars 1919. 

->SK-



UN CAPUCHON ! 
L'Officiel est un journal épatant 

il publie toutes sortes d'informations 
— officielles évidemment, — et sans 
le moindre commentaire. Ne pas le 
lire, c'est se priver d'un régal, car 
l'on y trouve des décrets, des règle 
ments d'administration d'un rare in 
térêt. 

Mais au moment où la France en 
tière a les yeux tournés vers la Ruhr 
où ses régiments sont en garnison dans 
les villes boches, où les contribuables 
sont invités plus ou moins polimen 
à porter de l'argent, beaucoup d'ar 
gent chez le percepteur, il nous sem 
file qu'il est plutôt anormal de trou 
ver dans l'Officiel des décrets qui 
provoquent les sourires ironiques des 
lecteurs. 

C'est le cas d'un décret qui vient 
de paraître relativement à la modifi-
cation d'un règlement sur le régime 
des prisons. 

Et quelle modification ! A l'avenir 
« les pensionnaires de nos prisons 
porteront un capuchon en étamine 
leur couvrant entièrement, lorsqu'il 
est baissé, la tête et le visage. » 

Suit tout un règlement indiquant 
quand, comment, à quel moment, les 
détenus devront baisser, lever, reti-
rer le capuchon. 

Sans doute, c'est très bien, tout ce-
la : les détenus de droit commun ne 
sont guère intéressants et il serait 
heureux que par l'application de rè-
glements très sévères, on parvînt à 
faire rentrer dans le droit chemin les 
chevaux de retour, les malandrins de 
tout acabit. 

Mais, comme nous l'indiquions, il 
y a quelques semaines, à quoi tout 
cela peut-il aboutir ? Est-ce que l'obli-
gation de faire travailler les détenus 
ne serait pas plus efficace ? Est-ce 
que tous ces chapardeurs, ces fai-
néants notoires, vagabonds endurcis 
qui se mettent en marge de la société, 
parce qu'ils veulent être libres, tran-
quilles, vivre aux dépens de la com-
munauté, ne seraient pas plus punis 
si on les obligeait à exécuter des tra-
vaux pénibles, mais nécessaires, 
travaux qui sont exécutés par de bra-
ves, d'honnêtes citoyens, soucieux de 
gagner un salaire pour nourrir une 
famille ? 

Que vient faire ce règlement rela-
tif au port du capuchon, par les dé-
tenus ? 

L'administration pénitentiaire ne 
se modernise pas : le règlement 
qu'elle fait publier par l'Officiel n'est 
que la résurrection du capuchon du 
moyen-âge qu'on ne retrouve plus, 
du reste, actuellement que chez les 
Arabes de FAfriche du Nord. 

Il est vrai que ce règlement per-
mettra à l'administration péniten-
tiaire de dire : « Voyez, contribua-
bles, ici on fait quelque chose ; on 
s'occupe de son métier ! » 

Eh ! bien ! non : l'administration 
pénitentiaire ne fait rien pour dé-
goûter les détenus du régime de la 
prison. Le travail, seul, le travail 
forcé, — on ne doit pas cesser de le 
dire, — dégoûtera les malandrins de 
la prison. 

Ils y sont si bien, pendant la dure 
saison ! Ils sont nettoyés, habillés, 
chauffés, nourris, engraissés et à 
l'abri ! 

Il y a quelques années, on voyait' 
devant le poste des casernes, une 
longue file de pauvres diables, mala-
des, vieux et vieilles sordides, qui 
attendaient, une gamelle, une soupiè-
re à la main, que les hommes du 
poste leur distribuassent le rata que 
les soldats n'avaient pas achevé. 

Si ces loqueteux, ces vieux et ces 
vieilles que la maladie avait jetés 
dans la misère, la plupart après de 
longues années de travail, et d'hon-
nêteté, avaient connu le régime, bien 
que médiocre mais plus que suffi-
sant, auquel sont soumis les détenus 
de droit commun, ils n'auraient pas 
hésité à se faire héberger, durant la 
mauvaise saison par l'administration 
pénitentiaire. 

Pauvres vieux, malheureuses vieil-
les dans leur taudis grelottent de 
froid, tandis que les détenus sont 
dans des salles bien chauffées. 

Et l'Officiel annonce que pour ren-
dre plus dur le régime pénitentiaire, 
on mettra un capuchon sur la tête et 
la figure des détenus ! 

Quelle grande réforme, publiée 
par l'Officiel !... Mais on trouve tou-
tes sortes d'informations dans l'Of-
ficiel ! Des augmentations d'impôts 
et des règlements qui prêtent à rire ! 

Hélas ! N'est-ce pas cela qu'il fau-
drait mettre sous un capuchon ? 

LOUIS BONNET. 

NOS MORTS 

Voici la liste des corps des mili-
taires ou marins « Morts pour la 
France », compris dans le convoi qui 
arrivera à Cahors, le lundi 5 février : 

Vialettes Joseph, de Cajarc ; Sem-
bel, Jean-Marie de Cours ; Lapeyre, 
Joseph-Antoine, de Cuzance ; Boyer, 
Célestin-Antoine. de Figeac ; Delbos, 
François de Gignac ; Delmas Edmé 
de Grézels ; Delsahut, Jean-Abel de 
Padirac ; Lachèze, Albert-Pierre des 
Quatres-Routes ; Vialart, Auguste de 
Soturac ; Barthélémy, Albert de St-
Paul-Labouffie ; Carlux Léopold de 
St-Sosy ; Lestrade Adrien et Pasq'ùiër 
Adrien de Vayrac; Marty, Romain 
de Vidaillac. 

L'ouverture de wagon se fera à 
8 heures. 

Chronique touristique 

De Cahors à Capdenac 
{Suite) 

Les envahisseurs qui, venus de 
l'Est, tentèrent au cours des siècles 
de s'introduire dans le Quercy par 
cette porte durent s'apercevoir qu'elle 
était bien gardée et s'arrêter, saisis 
d'une respectueuse appréhension, de 
vant Capdenac, clef puissante et sû-
re. 

Parallèlement, ses maîtres et ses 
barons sentaient, à n'en pas douter, 
leur cœur battre d'orgueil quand, de 
la place où me voici, ils contemplé 
rent leur repaire dentelant de sa 
couronne vermeille la cîme d'un 
pech inaccessible pour tout autre 
qu'eux et leurs amis. 

L'histoire de cette forteresse est 
très belle, même si l'on fait abstrac-
tion de l'hypothèse d'Uxellodunum 
Capdenac, si chère au grand Cham 
pollion, à Delpon et à tant d'autres 
mainteneurs de la gloire du pays fi-
geacois. Cathala-Coture fait remon-
ter la fondation de cette place . de 
guerre au v° siècle. Créée par les Wi-
sigoths d'Espagne, elle sert ensuite 
aux autochtones de rempart contre 
les invasions successives. Au xiv1' siè 
cle, elle résiste victorieusement aux 
assauts des Anglais. Prise par les 
Huguenots dès 1563, elle va être l'un 
des meilleurs asiles el des plus soli 
des points d'appui des réformés du-
rant les phases diverses des guerres 
de religion. Le vicomte de Gourdon, 
Geoffroy de Virant et le vicomte de 
Turenne y prépareront leurs coups 
main. L'influence de la châtelaine 
d'Assier ne cessera jamais d'y trouver 
des adeptes zélés. L'Edit de Nantes 
la comptera parmi les quarante pla* 
ces de sûreté accordées aux. protes-
tants. Après la révocation de 1685, 
Capdenac constituera, à l'égal de Fi-
geac, de Cajarc, de Cazals et de Sotu-
rac, un centre où les abjurations ne 
se prononcèrent que du bout des lè-
vres. 

Au fil des siècles, en dépit des évé-
nements contraires, la ville est restée 
par vocation d'une part, par élection 
de l'autre, entre des mains illustres. 
Elle a appartenu aux d'Armagnac, à 
Galiot de Genouilhac, ' aux d'Uzès 
avant qu'en 1614 Sully en achète le 
gouvernement avec celui de Figeac. 
Ainsi, depuis ses origines même les 
plus discutées, Capdenac a tenu une 
place marquante dans l'histoire de 
la province, parfois dans celle de la 
nation. Quelques-uns des plus grands 
seigneurs du royaume ont tenu à 
ajouter le rude nom de cette baronne 
à la liste de leurs titres et à le faire 
sonner bien haut en toute occasion. 

Je songe à ce passé, en contem-
plant, le nez .en l'air, la puissante 
colline et l'amoncellement des dé-
fenses qu'elle profile sur le ciel. Mais 
il est temps de monter vers ce char-
nier de gerfauts, devenu, sans rien 
perdre de son aliiere eirangcte, une 
paisible résidance de cultivateurs en 
même temps qu'un lieu de pèlerina-
ge touristique. 

Je traverse le pont léger que des 
câbles balancent sur la dormante ri-
vière. Au bord de la rive lotoise, les 
maisons du port trempent leur pied 
dans le Ilot. Parmi beaucoup de mo-
dernes, il en est d'anciennes quel-
ques-unes. La plus plaisante à mes 
yeux est celle qui, sur le quai, avan-
ce un étage en terrasse suspendue, 
balcon où les mariniers d'antan ont 
dû vider en l'honneur du roi Henri 
force gobelets de bon vin de Cahors. 

Le pont franchi, je parcours ce fau-
bourg du bord et j'aborde la côte. A 
droite, des carrières abandonnées ; à 
gauche, une vaste usine sous la toile 
d'aragnée d'un épais réseau de câbles 
électriques ; plus loin, cette étrange 
dérivation, qui met un canal en tun-
nel sous l'isthme. Au saillant méri-
dional du pech, la route décrit un 
brusque crochet et laisse en contre-
bas Vie et sa presqu'île opulente. 

Exposée maintenant au couchant 
et dominant à^ pic la rivière, la côte 
échancre le flanc de la colline et mon-
te vers le nord. Un vent aigre souille 
qui fait voltiger à la ronde les feuil-
les mortes des chênes. Cette bise cin-
gle le visage. Je me rappelle néan-
moins sans' regret l'atroce chaleur 
qui régnait en d'autres ascensions 
que je fis jadis par le chemin direct 
d'en haut. 

La vue dont je jouis sur la bou-
cle du Lot est superbe mais un peu 
étrange. La rivière décrit des méan-
dres si compliqués, se divise en tant 
de bras pour enserrer des îles, que 
j'ai de la peine à m'orienter. Des 
villages s'éparpillent sur les rives. 
Les uns appartiennent au Lot, les au-
tres à l'Aveyron ; celui-ci doit être 
Falsegare, celui-là Sanlou, cet autre 
Livinhac-le-Bas ; mais je ne suis pas 
bien sûr de mes identifications. Sur 
les coteaux du Rouergue, de grands 
bois s'allongent qui ourlent de fauve 
le rebord du Causse... Un train monte 
la rampe vers Figeac en haletant et 
déroulant sur les pentes une écharpe 
somptueuse de fumée blanche. 

Parvenue au dernier tournant au 
Nord, la route domine immédiate-
ment la sortie du tunnel et la bifur-
cation des lignes de Cahors et de 
Brive. Deux autres convois s'y croi-
sent dont l'un descend à toute vitesse 
et siffle éperdument. Abandonnant 
le pied du promontoire de Capdenac, 
le Lot met un terme à ses fantaisies; 
il s'infléchit vers l'Ouest et prend 
enfin la franche direction du Quercy... 

Sous le hameau de Turenne, dont 
le nom rappelle celui d'un des plus 
illustres possesseurs de ce fief, je 
prends à droite un sentier qui grimpe 
vers le bourg. Rocailleux, souvent 
escarpé en escaliers, par endroit I 
pavé de gros cailloux aux têtes ron- j 
des," il serpente sous des noyers dé- ! 
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pouillés, entre des buissons et des 
ronciers. Il aboutit à une esplanade 
qui porte une croix de fer forgé sur 
un socle cylindrique. Me voici au 
saillant Nora-Ouest des remparts que 
dominent l'église, le cimetière et la 
terrasse du château, de hauts murs 
couronnés *de cèdres et de cyprès. 
Je longe ensuite une série de défen-
ses avancées, bastions et courtines 
qui montrent déjà la puissance de la 
place aux jours de sa splendeur 
guerrière. 

Une seconde terrasse supporte un 
nouveau calvaire, érigeant sur un 
massif de maçonnerie des poutres 
de bois et un Christ en fonte d'appa-
rence neuve. Et bientôt j'atteins la 
porte septentrionale de l'enceinte. 
C'est la plus formidable, sinon la 
plus pittoresque. Une barbacane la 
précède, double poterne ogivale dans 
un mur de près de trois mètres 
d'épaisseur. Un corps de garde ruiné 
offre à une bande d'enfants des re-
coins à souhait pour leur cache-ca-
che. Du parapet extérieur, le regard 
saute à 130 mètres de profondeur 
sur le Lot, les deux ponts et Capde-
nac-Gare. La ville largement étendue 
dans la plaine, la vaste plateforme 
encombré de trains en manœuvre et 
d'immobiles rames de wagons se 
montrent, dans tous leurs détails, 
avec une netteté saisissante. Le spec 
tacle retiendrait volontiers mes yeux; 
mais plus impérieusement les vieil-
les pierres, mes voisines, les sollici-
tent... 

L'entrée principale de la cité s'ou-
vre devant moi, rébarbative et ma-
jestueuse. Deux, portes se succèdent, 
séparées par un chemin de ronde en 
corniche sur le précipice. Si, au-des-
sus des arches béantes, créneaux et 
mâchicoulis ont disparu, des embra 
sures d'angle et des meurtrières sub 
sistent à hauteur, d'homme qui at 
testent de la force, de l'ingéniosité 
de la défense... Je laisse ces porches 
et gravis la rampe qui forme, sur la 
droite, brèche à travers le rempart 
aménagé. Desservant une suite de 
maisons rustiques, la montée gagne 
le donjon. Cette puissante tour car-
rée est sinon le plus insigne débris 
de la grandeur de Capdenac, du moins 
le mieux entretenu. Elle porte à son 
sommet quatre échanguettes d'an-
gle ; 3 cylindriques et une rectangu-
laire qui devaient permettre aux 
guetteurs de surveiller la place elle-
même et tous les abords de la cita-
delle, en même temps que les crêtes 
des coteaux, les routes et la plaine et 
le cours du Lot. De rares ouvertures, 
fort étroites, parfois pourvues de 
grilles percent les murs. De toute 
évidence, ce donjon faisait à la fois 
office de réduit et de prison. A la 
face qu'il tourne vers le centre du 
village, une assez laide et plate mai-
rie s'est adossée. Devant cet édifice 
municipal, une place irrégulière 
s'étend. Un monument des morts, à 
la pyramide sommée du coq gaulois, 
glorifie avoo plu» île piété que de re-
cherche, les 34 fils de la Commune 
tombés au champ d'honneur. En face, 
s'alignent sans rectitude de vieux 
logis jadis élégants, mais défigurés 
par de nombreux remaniements. L'un 
d'eux s'énorgueillit encore d'une 
belle porte à écusson de 1696. L'égli-
se primitive a presque disparu. Celle 
qui la remplace est toute modeste. 
Une nef rustique à deux chapelles 
renferme néanmoins des boiseries 
des xvir et xvnr siècles qui ne man-
quent point d'élégance dans la so-
briété de leur facture. Mais surtout, 
au maître autel, un tableau votif at-
tire l'attention. Il représente le Christ 
en croix, ayant à sa droite la Vierge 
et Saint-Jean, à sa gauche deux do-
nateurs en longs manteaux rouges à 
collets d'hermine. Qui sont ces no-
bles personnages, contemporains ap-
paremment d'Henri IV ou de Louis 
XIII ? 

Au sortir de l'église, je longe le 
parc du château. De la résidence guer-
rière des grands seigneurs d'antan, 
du palais champêtre des Sully rien 
ne subsiste derrière ce mur et sous ces 
arbres. Une habitation bourgeoise 
s'y cache, remarquable seulement 
par la position qu'elle a usurpée. De 
vant l'entrée de cette vaste demeure, 
une lessive sèche sur une esplanade 
plantée de beaux ormes. Du parapet 
de cette terrasse, la vue s'étend avec 
splendeur sur le cours du Lot, la 
plaine de Sanlou et l'enchevêtrement 
des coteaux figeacois. Quel admirable 
et délicieux balcon pour les soirs 
d'été ! Ce matin, par contre, la bise 
de plus en plus pointue rend la place 
intenable... Il est midi moins dix. Je 
traverse à la hâte le village que je re-
verrai à loisir cet après-midi, redes-
cends les pentes de la colline par le 
plus court et regagne la gare et son 
buffet. La faim, dit le proverbe, 
chasse le loup du bois ; elle sait ar-
racher aussi le touriste aux plus 
belles pierres... 

(A suivre). 
Eug. GRANGIÉ, 

Délégué départemental du T. C. F. 

Mérite agricole 
Sont nommés officiers du Mérite 

agricole : 
MM. Baldy, à Frayssinet-le-Gour-

donnais ; Bayles, à Souillac ; Grau-
lière, à St-Martin-de-Vers ; Raynaly, 
à Bélaye ; Roumégoux, à Cardaillac; 

Sont nommés chevaliers : 
MM. Amadieu, à Thémines ; Bach, 
Cremps ; Bargues, à Aynac ; " Bes-

sières, à Cambes ; Beulaguet, à Cam 
burac ; Blanc, à Faycelles ; Bons, à 
Soturac ; Boussac, à Lauresses ; Ca-
valié, à Trespoux ; Couderc, à Lau-
resses ; Courdesses, à Lalbenque ; 
Gubaynes, à Flaugnac ; Dialgues, à 
Baladou ; Ganes, à Martel ; Gardes, à 
St-Jean-de-Laur ; Grimai, h Bren-
gues ; Jany, à St-Projet ; Labro, à 
Linac ; Labrousse, à Comiac ; Lan-* 

des, à Planioles ; Lavergne, à Labas-
tide-du-Haut-Mont ; Lespjinasse, à 
St-Cirq-Madelon ; Louplas, à Laba-
thude ; Magne, à Cajarc; Magnier, à 
Espédaillac ; Maurel, à Anglars-Juil-
lac ; Mercadier, à St-Laui ent-Lol-
mie ; Molinié, à Biar ; Pechmalbec, 
à Sonac ; Pouget, à Arcambal ; Rou 
geyrolles, à St-Sulpice ; Roussille, à 
Gagnac ; Sembel, à Flaujac ; Ser, à 
Prendeignes ; Sourzat, à Gignac ; 
Thière, à Bétaille ; Vienne, au Vigan. 

Nos félicitations. 

Le Prix du Pain 
Nous croyons savoir que le pain 

va être augmenté. En raison de la 
hausse sur les farines qui sont ac 
tuellement à 122 fr. 50, le quintal, le 
prix du pain sera fixé ainsi à Cahors-

Pain de fantaisie : 1 fr. 15 le ki 
lo ; Pain de.consommation : 1 fr. 125 

Au 7° 
M. Constans, chef de bataillon au 

7° d'infanterie, est affecté aux trou 
pes d'occupation du Maroc. 

M. Bastit, capitaine au T est 
affecté à la légion étrangère. 

Enregistrement 
MM. Bessières, de Luzech, Darnis, 

de Cahors, et Labarrière, de Figeac, 
sont nommés surnuméraires de l'en 
registrement dans le Lot. 

Enseignement primaire 
Sont nommés institutrices : 
Mlle Delrous, de Puyjourdes à 

Miers, Mme Ouvrieu, du Lot-et-Ga-
ronne à Puyjourdes , Mlle Blanche, 
de Miers à Nezels (Vayrac), Mlle 
Caillou, de St-Médard-Catus à Fages 
(Luzech), Mlle Vaysse, de Monta-
mel à St-Médard-Catus, Mlle Soulié, 
de St-Martin-de-Vers à Montamel ; 
Mme Marty-Mialaret, de Glédines à 
St-Martin-de-Vers. 

Service vicinal 
M. Delrieu, est nommé cantonnier 

en résidence à Bélaye. 
M. Gardon est nommé cantonnier 

en résidence à Blars. 

P. o. 
M. Laporte, facteur enregistrant à 

Souillac, est nommé chef de station à 
la gare du Pournel. 

Postes 
MM. Bon et Galmettes, sont nom-

més facteurs auxiliaires au bureau 
de poste de St-Pierre-Toirac. 

P. T. T. 
Mlle Roussy, de Grézels, est nom-

mée employée des P. T. T. au bu-
reau de Latronquière. 

Question au ministre des finances 
M. Delmas, député, demande à M. 

le miinistre des finances pourquoi 
■les fonctionnaires civils, réformés 
d'avani-guerre, pourtant assimilés à 
beaucoup de points de vue aux réfor-
més de la guerre 1914-1918, ne jouis-
sent pas comme ces derniers du bé-
néficie de l'indemnité de cherté de 
vie. 

Réponse. — Avant le vote de la loi 
du 18 juillet 1922, les invalides 
d'avant-guerre pouvaient prétendre 
sous certaines conditions, à l'alloca-
tion temporaire de cherté die vie aux 
petits retraités, qui, aux termes d'un 
décret du 29 mai 1919, est exclusive 
de l'indemnité de cherté de vie. L'ar-
ticle 3 de la loi du 18 juillet 1922 dis-
pose que les majorations accordées 
aux invalides d'avant-guerre « rem-
placent » l'allocation temporaire. 
Elles ne peuvent donc, non plus que 
cette dernière, être cumulées avec 
F indemnité de cherté de vie. Il a été 
prévu toutefois (décret du 2 novem-
bre 1922) que1 si les majorations sont 
inférieures à 720 fr., les intéressés 
peuvent prétendre, le cas échéant, à 
une indemnité de cherté de vie égale 
à la différence. * • ♦ ** 

M. Delmas, député, demande à M. 
le ministre des finances : 1° si les 
entrepreneurs de travaux publics, 
ayant passé des actes avec les com-
munes en vue de l'érection de monu-
ments commémoratifs aux morts de 
la guerre, ne sont pas exonérés de 
tous droits de timbre et d'enregistre-
ment ; 2° dans l'affirmative, si les 
entrepreneurs ayant déjà acquitté ces 
droits ne doivent pas obtenir le rem-
boursement des sommes versées aux 
agents de l'enregistrement. 

Réponse. — Un projet de loi dépo-
sé à la Chambre des députés le 21 
décembre 1920, sous le n° 1883, tend 
à exonérer de tous droits de timbre 
et d'enregistrement, les actes passés 
notamment par les communes en vue 
de l'érection de monuments aux 
morts de la guerre et à la gloire des 
armées françaises et alliées. Jusqu'au 
vote de ce projet, l'administration ne 
réclame pas le payement des droits 
exigibles, d'après la législation encore 
en vigueur, sur les actes dont il 
s'agit, mais si ces actes sont présen-
tés volontairement à l'enregistrement, 
la formalité ne peut qu'être donnée 
au comptant et les droits perçus ne 
sauraient, en l'état, être restitués. 

* ** 
M. Delport, député, demande à M. 

le ministre des finances si un com-
merçant, qui forme avec un tiers une 
société en nom collectif pour l'exploi-
tation de son fonds de commerce, 
doit acquitter la taxe de 1,10 p. 100 
sur la valeur de son matériel et de 
ses marchandises qu'il cède au prix 
d'achat à la société. 

Réponse. — Dès l'instant que la 
vente du matériel et des marchandi-
ses peut être considérée comme se 
rattachant étroitement à l'apport du 
fonds de commerce, elle échappe à 
l'application de l'impôt sur le chiffre 

d'affaires, nonobstant son caractère 
d'acte de commerce, parce qu'elle ne 
constitue pas un acte de la profes-
sion au sens de la loi du 25 juin 
1920. Mais, si le matériel vendu dans 
ces conditions comprend des objets 
classés comme étant de luxe, la taxe 
de 10 p. 100 est exigible dans les ter-
mes de l'article 58 de la loi du 25 
juin 1920 précitée, c'est-à-dire qu'elle 
doit être perçue aux lieu et place du 
droit d'enregistrement lors de la for-
malité donnée à l'acte authentique ou 
sous seing privé qui constate la mu-
tation. 

()ues(ion au ministre de la justice 
M. Delmas, député, demande à M. 

le ministre de la justice si un conseil-
ler municipal peut être nommé juge 
de paix dans son département et, 
dans le cas de la négative, quelle du-
rée de temps doit s'écouler entre 
l'exercice des deux fonctions. 

Réponse. — L'article 20. paragra 
plie 3, de la loi du 14 juin 1918, pres-
crit que « nul ne pourra être nommé 
juge de paix dans le département où 
il exerce ou sollicite, aurq exercé ou 
sollicité, depuis moins oc deux ans, 
une fonction publique ». 

Chambre de Commerce du Lot 
Nous avons annoncé dans notre 

numéro du 31 janvier que la Cham-
bre de commerce du Lot avait émis 
un vœu contre le projet relatif à 
l'augmentation de 20 0/0 des impôts 
directs et indirects. 

Ce vœu a été adopté sur le rapport 
de M. Bruel, Président de la Chambre. 

Voici les conclusions de ce rapport: 
« D'accord avec la majorité des 

Chambres de commerce, des Grou-
pements commerciaux et industriels, 
nous concluons qu'avant d'exiger du 
contribuable Français un nouvel ef-
fort pécuniaire, avant de lui infliger 
un nouveau « tour de vis » nous de-
mandons que toutes les écono-
mies possibles soient d'abord re-
cherchées par une commission prise 
hors des Ministères, hors du Parle-
ment, hors des Administrations in-
téressées, puis réalisées sans fai-
blesse ni particularité. 

« Nous demandons que les im-
pôts existants atteignent tous les 
contribuables sans distinction et 
soient portés sans vexations inquisi-
toriales toutefois à leur rendement 
normal. 

« Nous demandons surtout la con-
solidation, la transformation en bil-
lets de banque ordinaires, des bons 
de la Défense Nationale afin de sou-
lager le budget des milliards d'inté-
rêts afférents à ces bons. 

« Et tant qu'il peut en être temps 
encore, nous associerons notre pro-
testation réfléchie à toutes celles déjà 
dressées contre le projet de force-
ment ou de création d'impôts nou-
veaux ou de nouvelles taxes. » 

Nos compatriotes à Paris 
Le banquet annuel de l'Amicale de 

Figeac aura lieu le samedi soir 17 fé-
vrier à 8 h. du soir, dans les salons 
Vianey frères, 98, quai de la Rapêe 
et 1, av. Ledru-Rollin. 

Le banquet sera suivi d'une fête de 
nuit comme sait en organiser cette 
amicale, et ce n'est pas peu dire. Il 
est prudent de retenir ses places 
chez l'un des compatriotes ci-des-
sous ; 
Amagat, siège social, 157, boulevard Mont-

parnasse, Paris, 6e. 
Delfour, 60, rue Ducouëdic, Paris, 14e. 
Estival, café, 38, boul. Voltaire, Paris, II». 
Chaviole, 76, cours de Vincennes, Paris, 12e. 
Moulène, 11, rue Sadi-Carnol, Grand Mont-

rouge (Seine). 
Moulène, cale du Thermomètre, 4, ptace de 

la République, Paris. 
Héraïl, café, 99 bis, rue Ordener, Paris, 18e. 
Degas, restaurant, 76, rue Jean-Jacques Rous-

seau, Paris, 1er. 
Carayrou, hôtel Trévise, 12, rue Trévise, 

Paris, 9e. 
Vielcazal,hôt.Excelsior,20,r.Cujas, Pari s, 5e. 
Descargues, restaurant, 12, rue Boulainvil-

liers, Paris, 16». 
Oubréry, 27, r. delà Reine Blanche, Paris, 13e. 
Cabriès, vins en gros, 110, avenue de la 

République, Aubervillieirs (Seine). 
Câssan, représentant de commerce, 17, rue 

Montrosier, à Neuilly (Seine). 
Cabridens, commissaire spécial gare de l'Est. 
Landes, 131, rue Championnet, Paris, 18e. 
Janot, 197, faubourg Saint-Martin, Paris, 10e. 
Paramelle, 189, boul. de la Gare, Paris, 13e. 
Rives, café-tabac, rond-point deLongchamp, 

Paris, 16e. 
Delfau, restaurant, 47, avenue de la .Grande 

Armée, Paris, 17e. 
Mazet, ingénieur, 154, b. Hausman Paris, 8e. 
Catussier, 2, rue Beaurepaire, Paris, 10e. 
Gary, 58, rue Bobillot, Paris, 13e. 
Alibert, 3, rue Vulpian, Paris, 13°. 
Moussié,5, boulevard Saint-Martin, Paris,3= 
Vianey frères, restaurant, 98,ruedelaRapée, 

Paris, 12e. 
Brifau, 26, rue des Tourelles, Paris, 20e. 
Lacam, 150, boulevard de Grenelle, Paris. 
Cassagne, 12, rue Berthe, Paris. 
Pouget, café, 18, rue d'Amsterdam, Paris. 
Pouget, bains, 35, rue de Vaugirard, Paris. 
Delbos, 72, boulevard Malesherbes. 

Pressez-vous, vous tous qui voulez 
être bien servis, l'an dernier on fail-
lit, au dernier moment, refuser du 
monde. Et sans l'active et intelligente 
initiative de l'ami Delfour... Mais 
chut, c'est un modeste. 

Jean DE LARAMIÈRE. 

La Grappe du Quercy 
Une foule énorme envahissait, di-

manche 21 janvier, les luxueux sa-
lons du Palais des Fêtas de Paris, où 
la Grappe donne ses fêtes mensuel-
"es. 

Le Jazz endiablé de M. Jeantheau, 
a le don d'électriser nos danseuses, 
qui donnent à peinte le temps die 
souffler, à ces merveilleux artistes. 
Dès qu'un Fox-trot ou un Shimmy 
est terminé, l'ami Vidalis qui ne veut 
pas rester en arrière, reprend avec 
son accordéon magique, tout son 
mondie, dans des bourrées effrénées 
qui entraînent toutes nos gentilles 
danseuses, qui, pourtant, auraient 
plutôt un penchant, pour les danses 
Sud-Américaines. 

Puis, le si dévoué président, M. 
Vialle, présente à tous ses bons vœux 

pour 1923, et souhaite la bienvenue 
aux personnalités présentes : MM. 
Foiitanille, sénateur du Lot ; Ga-
gnayre del Gorrit ; Caniac des Ca-
dets ; Amagat, des Enfants de Fi-
geac ; Auricoste, etc., etc.. 
_ Enfin, M. Médus, l'habile directeur 
du Groupe Lacmé annonce le con-
cert. 

C'est Mlle Georgette D... qui ouvre 
le feu, dans le « Beau Polichinelle », 
où elle fut tout simplement exquise 
de grâce et de gentillesse. 

Les auditeurs applaudirent : MM. 
Costes, qui d'une façon impeccable 
nous chanta « La Berceuse des 
Nuits » ; Delpeux, dans ses chansons 
militaires ; Dardemue, " de Gourdon, 
dans l'air de « Renvenuto Cellini » ; 
Mme Ponté et M. Delmarche qui nous 
firent entendre « Silence de Cam-
pana » et furent parfaits ; M. Cava-
lier, comique fantaisiste ; M. Len-
glet, un fin diseur, gentleman im-
peccable. 

Enfin, le voilà de retour parmi 
nous, celui qui pendant quelque 
temps nous avait privé de son grand 
talent, j'ai nommé M. Escudié, die 
Payrac. 

Pour son retour, M. Escudié nous 
a chanté « le rêve de Manon » et « les 3 
Hussards ». Sa belle voix de ténor 
léger, si chaude et si agréable, n'a 
rien perdu de sa valeur, quoi qu'il 
en dise, car c'est un modeste. 

Les ovations qui l'ont salué à son 
arrivée sur la scène, ont dû faire 
comprendre à notre ami Escudié, 
qu'il était de son devoir de nie plus 
nous délaisser. 

C'est M. Pompon, comique, qui a 
eu le mot de la fin. Cet artiste dans 
« Mon petit phonio et ma Fathma, » 
a montré tin tel talietnt, que vraiment 
nous serions désolés de nie plus l'en-
tendre. Bravo, pour M. Pompon. 

Un triple ban pour l'ami Médus 
et ses merveilleux, artistes, que nous 
ne nous lasserons jamais d'entendre. 

Remerciements à la Maison Bizac 
Frères, die Souillac, dont l'un des di-
rigeants M. Fernand Bizac, président 
de l'Union Sportive Souillagaise, a 
bien voulu, à titre gracieux offrir de 
très jolis programmes pour cette 
fête de famille. 

*** 
Pour terminer, nous rappelons à 

nos amis, que le banquet annuel de 
la. Grappe, sous la présidence de M. 
Louis Garrigou, chef du Secrétariat 
du Ministre des Colonies, aura lieu, 
le dimanche 4 février, dans les salons 
du restaurant Gilliet à la Porte Mail-
lot. 

Ce banquet sera suivi d'une mati-
née dansante, et bien entendu, d'un 
concert artistique. Le prix de la carte 
est fixé à 22 fr. 

R. LABRUNIE. 

NO 3 ROUTES 
Nous recevons des plaintes au su-

jet de l'état de nos routes nationales, 
départementales, communales. Nos 
correspondants disent que la circula-
tion des véhicules de toutes sortes 
sur ces routes est souvent trôs péni-
ble et même dangereuse. 

Actuellement, ont lieu les opéra-
tions de rechargement et de cylin-
drage. 

Les tas de cailloux destinés à 
l'empierrement, sont placés sur le 
bord des routes et c'est ce dont se plai-
gnent nos correspondants. 

Pourquoi ne mettrait-on pas ces 
pierres, en attendant Fépandage, dans 
le fossé ; de cette façon elles n'en-
combreraient pas la voie publique, et 
les véhicules ne risqueraient pas de 
buter contre ces tas de pierres. 

Les plaintes paraissent, en effet, 
justifiées, et il ne serait pas bien dif-
ficile, écouter, de donner raison 
à ceux qui les font entendre. 

L. B. 

Un compatriote 
Le colonel ' d'infanterie breveté, 

Lucien Issaly, nouvellement promu, 
est né le 10 décembre 1875, à Puy-
brun ; il sort de l'école spéciale mi-
litaire et servit d'abord au 108" d'in-
fanterie comme sous-lieutenant (1" 
octobre 189(5), puis comme lieutenant 
(1", octobre 1898). 

Le jeune officier était à F école su-
périeure de la guerre depuis 1905, 
quand on le nomma capitaine au ti-
tre du 19° d'infanterie, le 23 juin 
1907 (choix). Il obtint lé brevet 
d'Etat-Major quelques mois après et 
fit son stage à l'Etat-Major du 12" 
corps à Limoges. Au mois d'octobre 
1909, il prit le commandement d'une 
compagnie du 63e d'infanterie. A la 
fin de l'année 1911, il revint à l'Etat-
Major du 12e corps d'armée. 

C'est avec le 12" corps que le capi-
taine Issaly commença la campagne 
contre l'Allemagne. Promu chef de 
bataillon le 22 février 1915, il passa 
au 78° d'infanterie le 12 décembre de 
la même année et reçut la croix dé 
la Légion d'honneur le 11 jan-
vier 1916. 

Le 26 mars 1916, le pommandant 
Issaly fut affecté à l'Etat-Major du 
39" corps d'armée. Le 13 avril sui-
vant, il obtint une nouvelle citation. 

En novembre 1916, on le chargeait 
des cours d'Etat-Major et cinq mois 
après on lui donna le titre de direcu 

teur des cours d'Etat-Major, à Sen-
lis. C'est dans cette position qu'il re* 
eut les galons de lieutenant-colonel, 
le 30 sepetmbre 1917, 

Le 15 février 1918, M. Issaly passa 
au 35° d'infanterie. Le 11 juin sui-
vant, il fut l'objet d'une troisième 
citation. 

Cet officiel supérieur fut affecté à 
la 151" "division d'infanterie, comme 
chef d'Etat-Major, le" 12 septembre 
1918; il alla ensuite au 78« d'infan-
terie, au mois d'octobre 1919 et quit-
ta ce régiment à la fin du mois de 
mars 1920, pour faire partie de l'Etat-
Major du maréchal Joffre. C'est dans 



[cette dernière position qu'on lui 
J donna la rosette d'officier de la Lé-
leion d'honneur, par décret du lo 

[juin 1920 et qu'il a été maintenu 
avec le grade supérieur, par décret 

[du 27 décembre 1922. 

Caisse des Ecoles 
On nous communique : 
Les dons continuent d'arriver à la 

Caisse des Ecoles. Mme Colaço Oso-
rio, de Paris, vient d'envoyer plu-
sieurs douzaines de bas pour nos en-
fants. 

Cela vaut bien un salut et un re-
merciement à la femme de bien que 

Ma parenté seule, rattache à notre 
ville ou plus tôt à son Maire. 

Hyménée 
Nous apprenons le mariage de 

Mlle Simone Bruel, fille du Président 
j de la Chambre de Commerce du Lot, 
avec M. Marcel Brilhé, ingénieur des 
Arts et Manufactures, décoré de la 
Croix, de guerre. 

Nous adressons aux jeunes époux 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Goûire les 20 0/0 d'impôts 
La Fédération Nationale des Syn-

dicats de Fonctionnaires a adopté 
l'ordre du jour suivant : 

Le Conseil de la fédération Nationale des 
Syndicats de fonctionnaires, réunie le 24 
janvier au siège social, 5, rue de Poitiers, 

Considérant : 
que la surtaxe de 20 0/0 sur la plupartdes 

impôts directs, indirects et les droits de 
douanes, proposée par le Gouvernement, 
aurait pour première incidence une hausse 
considérable du coût de la vie qui rendrait 
les traitements et salaires insuffisants et 
aggraverait sérieusement la crise économi-
que actuelle ; 

que celle aggravation des charges aurait 
pour résultat d'appliquer un coefficient de 
majoration aux erreurs et aux injustices du 
régime fiscal actuel et atteindrait ceuxqui 
paient, tandis que ceux qui se dérobent 
pratiqueraient les évasions tiscates sur une 
échelle encore plus large ; 

que la situation des recouvrements au 
31 décembre 1922, fait apparaître sur les rô-
les émis jusqu'en 1921, tant pour la contribu-
tion exceptionnelle sur les bénéfices de 
guerre que pour l'impôt sur le revenu et les 
anciennes contributions et taxes assimilées 
sur un total de restes à recouvrer de plus 
de 4 milliards, dont la plus grosse part est 
exigible et devrait être perçue ; 

que la désorganisation des services finan-
ciers est une des causes essentielles des 
moins values et des moins perçus ; 

que cette désorganisation va être aggra-
vée dans l'administration des douanes par 
des prélèvements importants de person-
nel pour les opérations extérieures, ce qui 
se traduira par un fléchissement des re&et-
tGS * 

que l'établissement de la dite surtaxe com-
pliquerait considérablement les travaux de 
liquidation et de comptabilité des agents 
des finances, à un moment où les pratiques 
actuelles devraient être modernisées pour 
permettreaupersonnelde.se livrer à un 
contrôle plus sévère. . ... , 

Dénonce la stérilité et la nocivité des me-
sures envisagées qui auront pour résultat 

t de surcharger les classes pauvres, es 
familles nombreuses et de multiplier les 
fraudes ; . 

Demande la réforme profonde de 1 admi-
nistration des finances, pour qu'elle soit a 
même d'appliquer les impôts existants, en 
particulier l'impôt sur le revenu, et de faire 
rentrer les moins perçus ; 

Déclare enfin que cette réforme eslimpos-
sible sans la collaboration des personnes 
d'exécution représentés par leurs groupe-
ments professionnels. 

Pour les victimes de la guerre 
M. le Préfet du Lot adresse la cir-

culaire suivante : 
Les carnets de bons médicaux et 

pharmaceutiques du nouveau modèle 
prévu par le décret du 25 octobre 
1922 sont, dès à présent, distribués, 
dans chaque Mairie, aux bénéficiaires 
de l'article 64 de la loi du 31 mars 
1919, régulièrement inscrits sur les 
listes spéciales. 

Les bons extraits de ces carnets 
étant seuls valables à partir du 1er 

avril 1923, les bénéficiaires des soins 
médicaux gratuits devront s''en mu-
nir avant cette date. Ils sont invités 
à se présenter, pourvus de leur titre 
de pension et du certificat de réfor-
me, avant le 10 février prochain, à 
la Mairie de leur résidence habi-
tuelle, pour fournir les renseigne-
ments nécessaires pour l'établisse-
ment des listes spéciales de Fan-

[riée 1923. 
Avant de prendre possession de 

leur carnet, les titulaires devront 
s'assurer que toutes les indications 
devant figurer au verso de la 1'" 
feuille de la couverture et en tête de 
chaque feuillet de bons, ont bien été 
portées par les soins de la Mairie. 

Il est rappelé aux bénéficiaires de 
l'article 64, qu'ils ne doivent, sous 
aucun prétexte, se démunir de leurs 
carnets de bons et qu'ils sont tenus 
de. les présenter, même épuisés, à 
toute réquisition de M. le Contrôleur 

•du service. 
Le Préfet du Lot, 

E. BRISARD. 

Appel aux pères et mères 
des Morts pour la France 

En vue d'intervenir utilement au-
gurés des Pouvoirs Publics et du Par-
lement, pour faire aboutir 'es justes 

revendications des ascendants des 
«soldats morts pour la Patrie, la Fédé-
Wation générale des Pères et Mères 
«Morts p

0llr
 i

a
 France dont le siège 

'Best à Paris, 9, rue Dujong (17e), in-
Bvite tous les Pères et Mères ayant 
&erdu un ou plusieurs fils au cours 
ipes opérations de guerre à se grouper 

autour d'elle et de lui faire parvenir 
dans le plus bref délai leurs nom, 
prénoms et adresse très exactement 

s.ffiinsi que tous les renseignements 
gutiles sur la situation militaire de 
peurs fils décédés. 

Rappelons que cette Fédération a 
pour objet de faire modifier la légis-

lation en vigueur concernant les as-
cendants pour leur faire obtenir une 
pension définitive en remplacement 

Pe ï allocation renouvelable qui leur 
œs\ allouée, d'en faire relever le taux 
qui est insuffisant et de faire suppri-
mer les conditions d'âge, de fortune 

W\ d'invalidité qui leur sont impo-
sées, etc... r 

Toutes les lettres doivent être 
adressées au Siège Central, 9, rue Du-
longj Paris (17e) et contenir un tim-
bre pour la réponse. 

Voyageur sans billet 
Le jeune F..., 15 ans, demeurant à 

Cahors, a été trouvé voyageant sans 
billet dans un train entre Capdenac 
et Figeac. 

Le jeune délinquant a été rendu à 
sa famille. Il comparaîtra devant le 
tribunal pour enfants pour infraction 
,à la police des chemins de fer. 

En appel 
Le nommé Guillaumon, qui a été 

condamné, le 25 janvier dernier, à 
quatre mois d'emprisonnement pour 
vagabondage, infraction à la police 
des chemins de fer et défaut de car-
net anthropométrique, vient d'inter-
jeter appel du jugement rendu. 
- Le parquet fait à son tour appel à 
minima. 

En correctionnelle 
Le nommé Besse, Jean, de Luzech, 

domestique de ferme à Vire, 23 ans, 
qui a volé une somme de 33 fr. 50 
au préjudice d'un 'domestique de 
Puy-l'Evêque et qui tenta de voler 
au préjudice d'un meunier de Puy-
l'Evêque, une bicyclette, a été in-
terrogé et sera traduit devant le tri-
bunal correctionnel. 

Vol de bijoux 
Le jeune G... qui a été arrêté pour 

vol de bijoux au préjudice de Mme 
Gagnayre, avait été libéré, en novem-
bre, de la maison de correction 
d'Aniane (Montpellier). 

G... qui n'a que 17 ans, comparaî-
tra devant le tribunal d'enfants. 

Qui l'a trouvé ? 
Mardi, il a été perdu de la porte 

du cimetière, rue Zola, place Thiers, 
à St-Georges, une grosse corde de 25 
mètres de longueur. 

La rapporter, 19, avenue dé Tou-
louse. Bonne récompense. 

Chemin de fer d'Orléans 
NOTE 

La Compagnie d'Orléans informe 
le public qu'à l'occasion de la foire 
de Cajarc, elle mettra en marche le 
10 février prochain un train spécial 
voyageurs entre Figeac et Capdenac 
avec continuation sur Cahors par le 
train 2.644. 

FIGEAC départ 6 h. 50 
CAPDENAC arrivée 7 h. 01 

départ 7 h. 20 
sur Cahors. 

Cylïndrages à Vapeur 
Opérations probables dans la semaine 

du 5 au 10 février 1923 
Répandage, et cylindrage de maté-

riaux d'empierrement sur le chemin 
de grande communication n" 1 entre 
53 k. 200 et 55 k. 400 (environs de 
Saint-Projet). 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 26 janvier au S février 1923 

Naissances 
Toupet, Angèle, rue des Trois-Baudus, 1. 
Delteil, Gabriel, rue P'-Wilson. 

Publication de mariage 
Willemins, Gérard, coiffeur à Cahors et 

Vican, Valérie, ouvrière d'imprimerie, 
à Cahors. 

Décès 
Bérard, Louis, s. p., 81 ans, rue P'-Wilson. 
Cadar, Jean, ancien serrurier, 78 ans rue 

Lastié, 8. 
Ayma, Anna, s. p., 34 ans, rue P'-Wilson. 
Delteil, Gabriel, 2 jours, rue Pl Wilson. 

->^<-

CHRONIQUE SPORTIVE 
Jeudi, ausStade Lucien Desprats, en pré-

sence d'un nombreux public, s'est déroulé 
unmatch amicul entre « La Violette Cadur-
cienne, lre équipe (E. P. S.) » et les « Coqueli-
cots » du coilège Champollion de Figeac. 

A la première mi-temps, le onze de Figeac 
marche avec entrain cl dans les 5p remières 
minutes, marque un but. Le goal de l'E. P. S. 
n'étant pas des meilleurs, malgré une lutte 
charnée, Figeac marque à nouveau. Figeac 
domine et se trouve dans les buts adverses. 

Le demi-centre, Clair, de l'E. P. S., est à 
citer ; ilfltde beaux départsqui échouèrent 
devant les remparts qu'étaient les avants de 
Figeac. 

Les ôquipiers de Figeac sont supérieurs 
et marquent dans cette mi-temps 2 nou-
veaux buts. La fin est sifflôc par l'arbitre 
impartial qu'est M. Lala. 

La 2° mi-temps est très favorable aux 
jeunes cadurciens, qui manquent un beau 
shoot. 

La fin est sifflée, Figeac ayant marqué 
5 buts à 0. 

■ * ■ 
** 

AVIRON CADURCII*! 
Messieurs les fournisseurs de l'Aviron 

Cadurcien sont priés d'adresser leurs notes 
sans retard au Siège social de la société 
Café Tivoli. 

Aujourd'hui Samedi première de l'im 
mense succès de L'ATLANTIDE. Le 
succès de L'ATLANTIDE est sans précé-
dent dans les annales du spectacle. 
CAHORS fera aux héros fameux de Pierre 
BENOIT un accueil triomphal. Il y aura 
foule ce soir au Palais des Fêtes. Adap-
tation musicale de l'Association Profes-
sionnelle. Direction : J.-B. NOUYRIT. 

L'Herboristerie Médicinale 
Villa des Tours 

Quai Cavaignac, CAHORS 
est transférée Hôte! del'Europi 

en face du Lycée Gambetta 

PALAIS DES FÊTES 
SAMEDI 3 et DIMANCHE 4 Février 

Aubert-Journal. 
L'ATLANTIDE (lre époque). 
Une drôle de maison, comique. 
LES MYSTÈRES DE PARIS (ll<!épisode 

Catus 
Dimanche dernier, la jeune Société 

Sportive Catussienne, U. S. C, rencontrait à 
Caitlac la société de Caillac, au complet. 
Disons de suite, que cette dernière, de beau-
coup plus âgée que la nôtre, a triomphé, 
mais non sans difficulté. 

Les couleurs Catussiennes furent intrépi-
dement défendues, car rien ne fut marqué 
dans la première mi-temps. Dans la seconde 
mi-temps, Caillac ayant fait appel à toutes 
ses ressources, marqua 2 buts. 

On a remarqué le demi-aile droite de 
Caillac et le deuxième des deux arrières. 

Du côté de Catus, citons le gardien de but 
Gracies qui sauva deux fois la partie à 
un moment critique ; les deux arrière 
Pradines et Drillure ; les demi-centre, 
Massabie et Chabert ; les avants : Rosières, 
Baldy, de Catus; Pégourié, de Saint-Denis ; 
Baldy, de Flory : Borie, de Salvezou ; Mara-
dène. 

J'en oublie certainement !. . Tous jouèrent 
impeccablement et tous méritenldes éloges. 

L'arbitre Latapie, de l'avis de tous, sut 
diriger le nialch avec maîtrise et impartia-
lité. 

Les spectateurs nombreux, malgré ie froid 
qui piquait dur, ne ménagèrent pas les 
applaudissements aùjc joueurs. 

Four un coup d'essai ce fut un coup de 
maître, car n'oublions pas que l'U. S. C. est 
formée seulement depuis 3 mois. Un peu 
plus de connaissance du Jeu, etl'équipe sera 
parfaite. 

A. L. 
Voleurs de poules. — Après enquête, la 

gendarmerie de Catus a pincé deux vo-
leurs de poules : ce sont le nommé A. S..., 
cultivateur et sa sœur, la femme B... 

Depuis longtemps les voisins de ces 
deux personnages constataient que leurs 
poulaillers se dépeublaient. L'habilité de 
notre chef de brigade et de ses gendarmes 
eut vite fait de mettre fin à ces vols. 

Cazals 
Concours de vins. — Le concours de 

vins organisé par le Comice agricole can-
tonal a obtenu un plein succès ; près de 
50 échantillons de vins rouges ou blancs 
avaient été déposés par les principaux 
viticulteurs du canton et de la région. 

C'est le 27 janvier, à l'occasion de la 
foire, que le résultat de ce concours a été 
proclamé à la mairie, à 15 heures. 

M. Gay, directeur-adjoint des Services 
agricoles, a fait la critique du concours, 
et il a chaudement félicité les exposants 
pour la bonne qualité et la finesse de leurs 
produits dont certains sont très dignes de 
figurer parmi les meilleurs crus querci-
nois. 

Il a ensuite, avec sa compétence habi-
tuelle, donné d'excellents conseils aux 
agriculteurs présents, pour le choix de 
leurs cépages, pour la bonne vinification 
de leur récolte, et pour le bon entretien de 
leur matériel vinaire. 

Puis il a donné lecture du palmarès ci-
après : 

Vins rouges de l'année : 
lor prix, diplôme de médaille de vermeil 

et 10 fr., ex œquo : MM. Cantagrel, aux 
Arques, Pélatié, à Gindou, Varennes, à 
Pontcirq ; 2e prix, dipl. de médaille d'ar-
gent grand module et 5 fr., ex-œquo : MM. 
Billières Louis, à Coustilles, Soulié Gus-
tave, k Moussac, Costes, à Gagnoulat ; 3« 
prix, diplôme de médaille d'argent et 5 fr., 
ex œquo : MM. Soulié, aux Arques, Soulié 
Ambroise, à Gindou, Costes Antoine, à 
Goujounac ; 4e prix, diplôme de médaille 
de bronze : Brondel, à Gindou, Calmel-
Arpaillange, à Moussac, Caslagné, à Gou-
jounac, Demeaux, à Cazals ; 5e prix, di-
plôme de médaille de bronze: Granat à 
Cazals, Lacaze, aux Arques, Bargues, à 
Gindou, Cayrel, à Montcléra, Maury, à 
Montcléra. 

Vins blancs de l'année : 1er prix, diplô-
me de médaille de vermeil et 10 fr., M. 
Pélatié, à Bouygues-Gindou ; 2" prix, diplô-
me de médaille d'argent et 5 fr., Soulié 
Gustave, à Moussac ; 3e prix, diplôme de 
médaille de bronze et 5 fr , ex-œquo : Bo-
zoul, à Lherm, Darnis, à Gindou ; 4e prix," 
diplôme de médaille de bronze, Brondel, à 
Gindou, Vialard, à Cazals ; 5« prix, diplô-
me de médaille de bronze, Bargues, à Gin-
dou, Castagné, à Goujounac, Granat, à 
Cazals. 

Men tion honorable: Vialard, à Rampoux, 
Lalande, à Marminiac. 

Vins rosés. — Prix unique, diplôme de 
médaille d'argent : Vialard à Cazals. 

Grézels 
■ Dans les P.» T. T. — Nous apprenons 

avec le plus vif plaisir, la nomination en-
qualité d'aide-employée, au bureau de 
poste de Latronquière (Loi), de l'aimable 
Mlle Marcelle Roussy, fille de notre sym-
pathique adjoint au maire, reçue récem-
ment au concours d'aides-.employées. 

Nous lui adressons ainsi qu'à Mme La-
brande la si sympathique receveuse des 
postes de Puy-l'Evêque qui a guidé son 
instruction professionnelle, nos sincères 
félicitations. — D. 

St-Laurent-Lolmie 
Mérite agricole. — C'est avec un réel 

plaisir que nous avons appris la nomina-
tion au grade de chevalier du mérite agri-
cole de notre compatriote et amis M. 
Mercadier. Cette distinction est bien mé-
ritée. M. Mercadier est un de nos meil-
leurs et très compétents agriculteurs pour 
les questions agricoles. Nous lui adres 
sons nos vives félicitations. 

Puy-l'Evêque 
Perception. — Le percepteur chargé par 

intérim de la perception de Puy-l'Evêque 
sera à son bureau de 8 à 12 heures et de 
13 à 14 heures 1/2 les jours suivants, du-
rant le mois de février : 

Samedi, 3. — Mercredi, 7. — Samedi, 10. 
— Mardi, 13. — Dimanche, 18. — Mardi, 
20. — Samedi, 24. — Mardi, 27. 

Figeac 
Pharmacie ouverte. — Le service des 

pharmaciens sera assuré dimanche 4 fé-
vrier par la pharmacie Loupiac, place 
Champollion. 

Football-rugby. — Aujourd'hui diman-
che, l'équipe première du' Groupe Sportif 
Figeacois reçoit en match de championnat 
le quinze correspondant du Stade Mauria-
cois. En match aller nos joueurs ne triom-
phèrent que de 6 points ce qui laisse pré-
voir une partie ardemment disputée. Tous 
les sportmen se rendront au terrain de 
Londieu pour assister au dernier match 
de championnat régional. 

Le coup d'envoi sera sifflé à 14 h. 30. 
Etal-civil du mois de janvier 1923. — 

Mariages, 6 ; naissances, 9 ; décès, 15. 
Avis. — M. le maire de Figeac informe 

le public que les listes électorales seront 
closes le 4 février prochain au soir. 

Sonac 
Elections municipales. —Ainsi que nous 

l'avons annoncé, desélections municipales 
auront lieu dimanche à Sonac. Voici la 
composition de la liste d'union républi-
caine : 

MM. Besombes Charles, ancien maire: 
Blanc Lucien, ex-conseiller municipal ; 
Carbonel Cyprien ; Rives Edouard ; Lata-
pie Joseph ; Pechmalbec Casimir ; Carde-
nac Léon ; Sabatié Léopold. ; Delerm 
Jacques, chef d'équipe; Ferrié Léon, pro-
priétaire. 

Gourdon 
Lou Gorrit del Quercy. — Notre matinée 

mensuelle aura lieu dimanche 4 février 
dans les Salons du Palais des Ingénieurs 

Civils, 19, rue Blanche, à 14 heures très j 
précises. 

Celte matinée sera uniquement dansante, 
et comme d'habitude, les danses anciennes 
seront exécutées alternativement avec les 
danses nouvelles par deux orchestres 
choisis. 

Nous profitons de l'occasion, pour rap-
peler à nos compatriotes et amis, que 
notre _Grand Banquet annuel suivi de Bal 
de nuit, aura lieu le samedi 10 février à 
20 h. dans les Salons de l'Hôtel Lutétia, 43, 
Boulevard Raspail, sous la Présidence de 
M. le Dr Fontanille, Sénateur da Lot. 

Nous insistons tout particulièrement 
auprès des sociétaires pour qu'ils viennent 
nombreux à cette soirée de gala, où revi-
vra noire Quercy, et où les mets succu-
lents servis par l'Hôtel Lutétia donneront 
satisfaction aux palais les plus délicats. 

Let prix de la carte du Banquet a été 
fixé à 22 fr. et donne droit au Bal. L'entrée 
au Bal est fixée à 6 fr. pour les non-socié-
taires et 3 fr. pour les sociétaires-porteurs 
de leur carte. 

On peut dès à présent se procurer des 
cartes chez : MM. Ganiayre, 180, rue La-
fayette ; Bouttet, 11, rue Mazarine ; Viol-
lette, 74, rue de Lêvis ; Bastit, boulev. du 
Canal à Aulnay-s/-Bois ; Ch. Michaud, 15, 
rue de Babylone ; Auricoste, 40, rue de 
l'Université ; Laval, 2, rue du Pont-de-
Lodi ; Delpon, 69, rue Vieille du Temple ; 
Plagne, 39, rue de Passy ; Rougié, 305, 
rue St-Jacques ; Deipy, 52, rue Turbigo ; 
Miquel, 9, rue de l'Arc-de-Triomphe ; As-
carou, 7, rue St-Vincent-de Paul ; Borie, 3, 
rue des Haudriettes ; Roques, 98. rue de 
la Villette; Salaniô, 3, rue Alfred Stevens; 
Barrière, 7, rue Chassagnole, aux Lilas ; 
Delmas, 12, rue Brantôme ; Salgues, 14, 
rue Ohvier-de-Serres ; Cayzac, 132, rue 
de Turenne ; Cellier, 5, rue Fontaine, à 
Mulard ; Destreil, 19, Rue Lafayette : 
Floiras, 203, boulev. V. Hugo, à Clichy ; 
Decros, 14 bis. rue du Capitaine Forber ; 
Lapierre, 22, rue St-Sauveur; Perrot, 8, 
rue Cavalloti ; Plagne, 39, rue de Passy ; 
Sireyzol, 133, rue du Ranelagh ; Lescure, 
5, rue de Tournon ; Besserve, 18, rue-
d'Alembert, et au Café Calmon, 130, rue 
du Bac. 

Le secrétaire, R. AURICOSTE, 
40, rue de l'Université. 

Pharmacie ouverte. — Après-demain, 
lundi 5 février, la pharmacie Dardenne 
restera ouverte pour le service. 

Chasse aux sangliers. — Dimanche der-
nier, d'excellents chasseurs, sousladirec-
tion de M. Dechezelle, lieutenant de 1-ouve-
terie à Gourdon, ont levé une laie dans les 
bois de Saint-Romain et tué trois marca-
sins. 

Panne d'électricité. — Jeudi soir, notre 
ville a été complètement plongée dans 
l'obscurité par suite d'une panne résul-
tant de la détérioration d'une dynamo. 

Nous souhaitons que le fait ne se repro-
duise pas trop souvent. 

La lune a suppléé n l'éclairage électrique 
pour cette fois et on n'a pas eu trop à 
souffrir de celte absence d'éclairage. 

Grand Théâtre Parisien. — Depuis sa 
venue dans notre ville, cet établissement 
nous a permis de passer de très agréables 
soirées. Jeudi dernier, les spectateurs se 
pressaient nombreux pour assister à la 
magnifique représentation que fut Mada-
me la Maréchale, comédie très bien inter-
prétée par toute la troupe et où les riches 
décors ne firent pas défaut. 

Le programme de cette semaine ne cède 
rien aux précédents et on nous annonce 
pour le samedi 3 février : Le forgeron de 
Châleaudun Grand drame avec costumes 
de l'époque et projections électriques et 
pour ,1e dimanche 4 un nouveau drame: 
Les Deux Orphelines. 

Nofis ne saurions trop engager la popu-
lation Gourdonnaise à assister à ces deux 
représentations qui promettent d'être des 
plus attrayantes. 

Un spectateur. 
Dégagnac 

Critique situation — Hier, le nommé 
Courbés, épicier à Lantis, allait, monté 
sur une charrette attelée d'un âne, dans 
un hameau voisin. Arrivé au village du 
Masteulat, l'âne s'étant emballé, heurta le 
mur d'une étable et versa. Sur la violence 
du choc, M. Courbés fut projeté sur la 
margelle qui borde l'abreuvoir du village, 
la tête dans l'eau et les pieds sur la mu-
rette. 

Courbés se serait noyé, si les habitants 
du village, attirés par le bruit de la chute, 
n'étaient aussitôt venus à son secours. 

Mariage. — Mardi a été célébré le ma-
riage de la toute gracieuse Mlle Glénadel 
Mélinâ, dite Lucie, avec M. Joseph Cala, 
employé à la Compagnie du P. O. 

Nous adressons aux nouveaux époux, 
avec nos félicitations, tous nos vœux de 
bonheur. 

Ai 
lien 
tra 
pris ia main gauche entre deux rails, a 
eu l'extrémité de trois doigts entièrement 
sectionnée. 

Un mois d'incapacité de travail au mini-
mum. 

Ssjyïac 
Mort accidentelle, — Le meunier Lacroix 

Amédée, du village de Pénot,près Salviac, 
s'est noyé accidentellement dans le ruis-
seau qui alimente le moulin. 

M. le docteur Cambornac appelé aussi-
tôt ne put que constater le décès. 

Nos bien vives condoléances à la fa-
mille. 

A la coopérative. — MM. les sociétaires 
de la coopérative « La Salviacoise » sont 
invités à se réunir, dimanche 4 février, à 
deux heures du soir à la mairie de Sal-
viac en assemblée générale annuelle. A 
l'ordre du jour : 

Examen de la situation financière. Bi-
lan de l'année 1922. Questions diverses. 

Les sociétaires qui ne pourront pas 
assister à la réunion sont priés de se faire 
représenter par un mandataire afin que 
le quorum soit atteint. 

Achevante et Gérance d'immeubles 
Propriétés de rapport et d'agrément 

Villas, Jardins 
Se Commerce 

J. DELLARD, 1, rue M> Joffre, CAHORS 

A VENDEE 
pour cause de cessation de commerce 

Un fonds i© Café-Restaurant 
bien achalandé et admirablement situé 
S'ad' : J. DELLARD, Cabinet Immobi-

lier, rue Joffre, CAHORS. 
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VACHE A VENDRE 
de ier choix. — Hollandaise 

5 ans, prête à suiter 
à 2 kilomètres de CAHORS 

S'adresser au Bureau du Journal 

Paris, 11 h. 40. 

A LAUSANNE 
Vers la paix ! 

De Londres : Les milieux officiels bri-
tanniques disent qu'Angora a donné à 
Ismet pacha des instructions qui lui per-
mettent de signer le projet de traité de 
paix, s'il pense que celui-ci est satisfai-
sant. 

BANS !LA RUHR 
La situation politique à Berlin 

De Berlin : Le Chancelier Cuno a dé-
claré hier aux chefs des partis politiques, 
après leur avoir fourni des explications 
sur le ravitaillement du pays en charbon 
et en denrées alimentaires, que la con-
corde était parfaite au sein du Cabinet et 
que tous les bruits qui affirment le con-
traire sont d'une nature hautement fan-
taisiste. 

Ceci n'empêche que divers journaux 
allemands se font l'écho des bruits d'une 
prochaine démission. 

Les Italiens dans ia Enhr 
D'Essen : Deux ingénieurs italiens, en-

voyés par le gouvernement de Rome, sont 
arrivés à Essen et ont participé à la séan-
ce de la Commission du Charbon. 

L'ex-charsoelier Wirth 
- De Berlin : La Correspondance du Cen-
tre Catholique affirme que M. Wirth ne 
songe nullement à redevenir chancelier. 
Premiers effets àu blocus 

De Berlin : Le Drapeau Rouge écrit ce 
matin que la plupart des journaux bour-
geois disaient que l'Allemagne était pour-
vue abondamment de charbon pour un 
long laps de temps. Or, en réalité, décla-
re-t-il, le blocus commence à faire sentir 
ses effets. 

Le Reich ieclineraît-il déjà à composer ? 
De Berlin : Le bruit circulait hier soir 

que le gouvernement allemand avait fait 
parvenir dans la Ruhr des ordres pres-
crivant aux ouvriers d'obéir de nouveau 
à leurs chefs d'industrie et de s'incliner 
devant la force. 

REMERCIEMENTS 
Les famillesCALVET, CASSAN, LABRO, 

CONSTANT, RICHARD et tous les autres 
parents remercient bien sincèrement tou-
les personnes qui leur ont donné des 
marques de sympathie ainsi que celles 
qui ont bien voulu assister aux obsèques 
de 

M. CASSAN Ambroise 
Cordonnier 

VOUS DEVEZ PRÉFÉRER 
la Quintonine aux- autres extraits de quin-
quina, car versée dans un litre de vin de 
table, elle vous donne un litre d'excellent 
vin fortifiant. Sa formule est, en effet, tout 
à fait spéciale et infiniment supérieure 
aux produits similaires. Le flacon de 
Quintonine : 2 fr. 75. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

Maison à louer (seule) 
rue Pélegri 

CUISINE, 2 CHAMBRES 
Mises à neuf 

S'adressera Wl ARM lESSE,piace<SWaTOes 

Bons AGENTS demandés dans chaque 
canton par importante C^ d'Assurances et 
Capitalisation. Très fortes remises. 
Pour renseignements s'adresser ou écrire 
à M. RESSÉGUIER Jérémle, 22, boule-
vard Gambetta, à CAHORS. 

m. FEROIM, fabrique d'outils, 15, rue 
de la Forge Royale, à Paris, est acheteur 
de PIEDS DE CORMIER, ALISIERS & 
POIRIERS FRAIS ABATTUS. 

Réception sur place. Paiement au gré 
du vendeur. 

TERRAIN A VENDRE 
Situé à St-DSary 

S'adresser à M. THOUMAZOU 
Rue Lastié, CAHORS 

ÉPICIERS 
Augmentez vos ventes 

et TOS bénéfices 
en devenant dépositaires des produits 

delà 

Société Colonial® Française 
(SIÈGE A MARSEILLE) 

Produits de PREMIER ORDRE 
Café 7.90 et 9.30 le kir 
Chocolat 4.90 et 5.80 le kg 

Tous autres articles à l'avenant 
Des dépôts seront placés partout 

(Villes ou Villages) 

S'adresser : Direction Régio-
nale delà SOCIÉTÉ COLONIALE FRAN-
ÇAISE, 48, rue de Metz, TOULOUSE. 

GRAND GARAGE 
A LOUEE 

Place Saint-Laurent 
S'adresser au bureau du journal 

PROFESSIONNELS ̂ ïïSë 
sont demandés toute urgence par impor-
tante Société ouvrant agence à CAHORS. 
Gros fixe, forte commission. Situation 
d'avenir à Courtiers, Chefs Courtiers et 
Inspecteurs. 

S'adresser : M. RENARD, Inspecteur 
' Général, Hôtel de l'Europe, CAHORS. 

I 

LA E 
Médication lodotsnnlque phosphatée 

Romplaoa l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Flacon : 10 francs 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmacies 

iâNQUE POPULAIRE du QUERCY 
101, boulevard Gambetta, CAHORS 

Société anonyme coopérative à capital variable 
Fonctionnant avec l'aide de VET AT 

et placée sous son contrôle 

COMMERÇANTS 
INDUSTRIELS 

ARTISANS 
PARTICULIERS 

Devenez sociétaires de la Ranque Popu-
laire qui traite toutes lès opérations de 
banque et de bourse aux meilleures con-
ditions, vous y avez intérêt et vous parti-
ciperez au développement du commerce 
et de l'industrie dans notre département. 

La qualité de sociétaire s'acquiert en 
souscrivant une action de 100 francs et un 
droit d'admission de 10 francs. 

Principales opérations : 
Escompte et recouvrement du papier de 

commerce. — Ouvertures de crédits en 
comptes courants. — Achats et ventes de 
titres. — Souscriptions aux émissions. — 
Paiement de tous coupons Français et 
étrangers. — Dépôts de fonds à vue rap-
portant intérêts. 

La Banque Populaire se charge de la 
tenue de la comptabilité des petits com-
merçants et petits industriels, pour la 
déclaration du chiffre d'affaires.-

BUREAUX ouverts de 9 h. à 12 h. et de 
14 h. à 17 h. (le lundi matin excepté). 

OCCASIONS 
Mise en vente d'un stock de lits à pans 

coupés avec sommiers ou sans som-
miers, un joli lot d'armoires lingères 
Louis XV, buffets, commodes et aulres 
objets modernes et anciens : lits en fer et 
fer et cuivre, tables, chaises et autres ar-
ticles de ménage. 

CAMBRAY, Marchand de Meubles d'Oc-
casion, successeur d'AUSSET, 18, rue des 
Soubirous, 20 mètres au-dessus de la Pri-
son, CAHORS (Lot). 

A VENDRE 
pour cause de maladie 

Uiîfoncîscafé restaurant 
ET 

Charcuterie de ménage 
Très banne affaire. — Prix avantageux* 

Plusieurs autres fonds de Commerce 
de toutes sortes. 
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A VENDEE 
Plusieurs propriétés 

de rapport et d'agrément 
toutes contrées 

A VENDEE 
Pli usieurs maisons 

dans Cahors et les environs 
Tous prix 

Pour visiter et traiter : s'adresser à 
L. MICHELET, 14, Boulevard Gambetta, 
CAHORS. 

ON DEMANDE BONNE D'ENFANT 
200 francs par mois, pas de lavage 

S'ataer : Vicomte de ROUGÉ 
LES BOUYSSES, MERCUÈS (Lot) 

A VENDRE 
Un âne pouvant laboursr 

avec Petit Chariot 
S'adresser à M. MARCILLAC, avenue 

de l'Abattoir, à CAHORS. 

kTC1 Représentants sérieux deman-
dés par Maison 1»'ordre. Ventes 

par pièces et 1/2 pièces. Louis ESTEVE, 
Vins, PERPIGNAN, Roussillon. 

TRANSPORT - DEMEW 
et Location Automobiles 

G. RIVIÈRE, Mécanicien 
Bureaux:2, place Rousseau, CAHORS 

Pria; les plus réduits 

LUTHERiE-PIANOS-MUSIQUE 
Vente, Echange, Expertise, Réparation 

Accords eî Réparations 
Cours de Violon chaque Jeudi 

de 5 à 7 heures 

J.-B. NOUYRIT, professeur, Gahors 

rondes et rectilignes. Catal. gratuit. 
X A llVriT1 Q Bonneterie, Machines à 
LiiLlliû coudre. Gros et Détail. 
Lat.abon'euse,10,ruedelaCharité, Lyon. 

TAUFIS l'OUI' 

détruire les 
rats, souris, campagnols, loirs, pies, corbeaux, renards J 
radicalement et à peu de frais 

rien ne réussit aussi admirablement que le s 

TAUP1NOL GIBET 
*fe coulo quo 5 francs le flacon pour tuer 1.500 taupes 

REMBOURSÉS EN CAS D'INSUCCÈS : 
Flacon d'essai 2f. Envoi franco contre 5.45 ou 2 45 d 
CHâUVIH, Pharm., HOGEHT-LE-ROTROU (Eure-et-Loir) 

—■ ET.IOUTES PHARMACIES 

Hôtel de Vente 
4, rue Blanqui, à CAHORS 
Près des ateliers de MM. Bénestèbe-

Artigalas 

Achats, ventes et dépôt de meubles 
et objets mobiliers. Occasions 
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PREMIÈRE PARTIE 
XI 

— Quant à de l'argent, ajoute le 
jeune homme en baissant les yeux et 
se tournant vers Sombernon. ne m'a-
vez-vous pas dit que votre bailleur de 
fonds serait garanti par le prix de 
vente de vos immeubles de Marnay ? 
Eh bien, si vous le voulez, je serai ce 
prêteur. Je viens d'avoir la chance de 
vendre quatre aquarelles et je me 
trouve à la tête d'un millier de francs 
dont je ne sais que faire. Permettez-
moi d'avoir le plaisir d'être une fois 
le créancier de quelqu'un. 

Thérèse a beau secouer la tête en 
signe de dénégation ; Benoît a beau 
se défendre d'une indiscrétion pa-
reille, Jacques insiste avec tant de 
bonne grâce, qu'il faut dire oui et ac-
cepter le billet de mille francs que le 
jeune homme glisse furtivement 
dans la main du père Sombernon. 

— Ce n'est pas tout, continue Jac-
ques én s'adressant, cette fois, plus 
directement à Thérèse ; il faut abso-
lument que nous nous assurions le 

concours d'un allié très utile, un ca-
marade à moi, qui se nomme Du-
brac et qui est chef du personnel 
chez nous. Avant peu, il passera sous-
directeur, et pourra nous donner un 
bon coup d'épaule. En outre, il est lié 
avec des journalistes, et nous avons 
besoin des journaux pour vaincre 
l'inertie bureaucratique. Dubrac se-
rait un protecteur précieux ; il épou-
se très chaudement les intérêts des 
gens dont il s'est engoué. Le difficile, 
dit Jacques en riant, d'est de l'ame-
ner à s'engouer spontanément, et je 
compte, pour cela, sur vous, made-
moiselle Thérèse. 

— Sur moi ? s'écrie' Thérèse inter-
loquée. 

— Oui, mademoiselle, Dubrac 
adore l'art et les artistes, et je suis 
certain que, dès qu'il vous aura vue, 
il s'intéressera à vous. Seulement il 
est plus nerveux qu'une jolie femme 
et plus ombrageux qu'un lièvre. Si 
je lui annonçais d'avance ce que je 
désire de lui, il s1'offusquerait et, 
comme il est l'homme des partis 
pris, nous n'en pourrions plus rien 
tirer. Dans cette affaire, il faut que 
rien ne paraisse prémédité, et voic.i 
à quoi j'ai pensé : Dubrac et moi, 
nous allons de loin en loin faire une 
heure d'école buissonnière au Lou-
vre, dans la galerie des Antiques. 
Trouvez-vous-y demain, après midi. 
Nous nous y rencontrerons comme 
par hasard, et, avec votre aide, je se-
rai bien étonné si nous n'arrivons 
pas à apprivoiser le fugace et papil-
lonnant Dubrac. 

LES ANNALES 
Un client peu sérieux, la pièce de Serge 

Veber, jouée au Grand Guignol, paraît 
aujourd'hui dans les Annales ainsi que 
des pages sur la Ruhr ; les jeunes filles et 
les femmes turques modernes ; des vers 
signés Comtesse de Noailles, Rosemonde 
Gérard, Paul Géraldy, Maurice Rostand, 
etc : et maints articles d'actualité. En 
vente partout : le numéro75 centimes. 
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LA NATURE 
Verra-t-on des tramways marchant par 

induction, sans trolley, ni contact d'au-
cune sorte avec un câble ? C'est ce rêve 
dont M. Maurice Leblanc montre la réali-
sation possible dans La 'Nature, grâce 

La première impulsion de Thérèse 
est de refuser ; mais Jacques insiste, 

j en faisant valoir une raison qui, pour j la jeune fille, esit déterminante! : la 
nécessité d'assurer le succès de l'ins-
tance Froideville. Thérèse cède, il 
est convenu qu'on se retrouvera le 
lendemain près de la Vénus de Milo. 

Pendant les chaudes journées 
d'été, la galerie des Antiques est un 
poétique refuge, plein de silence et 
de fraîcheur. Du côté du nord, sur-
tout, la lumière diffuse baigne discrè-
tement la blancheur dorée des mar-
bres eJ donne une apparence de vie 
élyséenne aux formes impeccables 
des dieux et des déesses. Les adora-
bles contours de la Vénus accroupie 
palpitent ainsi qu'une chair vivante ; 
au bord de chaque travée, les Vénus 
aphrodites inclinent leur corps nu et 
leur tête coiffée en casque pour adL 

mirer leur sœur, la Vénus de Milo, 
qui se détache solitaire sur le velours 
empourpré des tentures de la roton-
de et se montre, aux yeux éblouis, 
dans tout l'éclat de son immortelle 
jeunesse. 

Thérèse s'est assise, non loin de 
la rotonde, et, son album à la main, 
crayonne un bout de croquis d'après 
un buste de Minerve. La galerie est 

. solitaire, le silence olympien n'en 
| est troublé que par le long va-et-vient 
'] d'un gardien somnolent, qui, poui 
I" tromper son ennui, compte ses pas 
j en décrivant des S autour de chaque 

socle. Intérieurement Thérèse est très 
agitée à la pensée de cette rencontre 
avec un personnage pouvant exercer 

une influence sur le succès de l'affai-
re qui lui tient tant au cœur. 

Au moment où le gardien en est à 
son cinquante-cinquième circuit au^ 
tour "des socles, et où il se propose de 
recommencer ce salutaire exercice en 
sens inverse, un léger piétinement et 
un bruit de voix se font entendre à 
l'extrémité de la galerie. Thérèse tres-
saille : ce doit être eux ! Mais elle 
n'ose tourner la tête ; elle demeure 
immobile, affairée en apparence au 
dessin de sa Minerve, tandis qu'en 
réalité, elle tend l'oreille pour es-
sayer de distinguer le timbre de deux 
voix qui alternent. Il lui semble re 
connaître dans l'une d'elles les into-
nations de Jacques, et son cœur bat 
plus fort, mais elle ne bouge toujours 
point. Les voix se rapprochent. Main-
tenant elle est certaine que Jacques 
Marly se trouve à peine à dix pas en 
arrière. C'est bien lui ; elle perçoit 
distinctement ses réponses brèves aux 
élueubrations enthousiates de ce Du-
brac, qui a presque tout le temps la 
parole : 

— Non, s'écrie l'exubérant et pé-
tulant compagnon de Jacques, ne 
me parlez pas de votre Vénus ac-
croupie ! Il n'y a là rien pour la pen-
sée. C'est le poème de la chair, tout 
uniment, dans son plein épanouisse-
ment sensuel ; mais ce n'est pas là le 
vrai beau. L'art doit être chaste, 
mon ami. Voyez la Polymnie ? Y a-
t-il rien de plus pur que cette tête 
virginale, méditativement penchée, et 
que ce corps pudiquement drapé ? 
Et cette autre vierge, Minerve, a-t-elle 

aux robinets électriques de grande puis-
sance. 

Le même numéro contient une étude 
sur les gisements de pétrole des Etats-
Unis et du Canada, qui fait partie d'une 
série d'enquêtes sur les ressources en 
combustibles liquides des divers pays, 
question d'actualité, àprement débattue, 
comme on sait, actuellement. 

Les conserves de cerises sont devenues 
une importante industrie française. Quel-
les variétés choisit-on et comment les 
prépare-t-on ? La Nature répond à ces 
questions par des données précises et des 
photographies documentaires. 

On arrive depuis peu à découper par le 
chalumeau électrique des tôles de toutes 
dimensions et de toutes formes. Pour 
cela, les appareils de découpage sont au-
jourd'hui montés sur des supports ingé-
nieux qui économisent beaucoup de 
main-d'œuvre. 

Le bouddhisme a laisséà Java des traces 
imposantes sous forme de monuments 
somptueux et grandioses dont plusieurs 
ont été admirablement conservés par les 
cendres dont les volcans voisins les ont 
recouverts. Le gouvernement néerlandais 

fait dégager ces chefs-d'œuvre d'architec-
ture dont on pourra juger par les photo-
graphies que publie La Nature. 

Le Supplément de ce numéro renseigne 
sur ce qu'on verra dans le ciel au mois de 
mars prochain et donne de précieux ren-
seignements techniques et pratiques. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et 
de leurs applications à l'Art et à l'Industrie. 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris. 
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62, rue E. Zola 

il chats et Vente d'Objets 
Anciens et Modernes 

Imp. COUKSLANT {personnel intéressé) 
Le co-gêrant : M. DAROLLE. 
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inspiré assez de chefs-d'œuvre ! Re-
gardez, ajoute-t-il en désignant le 
buste que dessine Mlle Sombernon, 
regardez-moi ce fier profil de déesse 
sous le casque de la guerrière. Vous 
trouverez là toutes les grâces nobles 
de la jeune fille, unies à la haute 
raison de la Sagesse immortelle. Hé! 
hé ! voici qui n'est pas mal dessiné, 
dit-il d'un air en connaisseur, en in-
terrompant brusquement sa disser-
tation pour jeter un coup d'œil sur 
l'album de Thérèse. 

Tout à travers ses théories esthéti-
ques, il a aperçu l'élégant profil de 
Mlle Sombernon, et cette vivante tê-
te de Minerve a soudain absorbé une 
bonne partie de l'attention qu'il don-
nait à la Minerve en marbre. Aussi 
Jacques Marly juge-t-il le moment 
favorable pour reconnaître Thérèse. 

— Eh ! s'écrie-t-il avec un hypo-
crite étonnement qui confusionne la 
jeune fille, c'est Mlle Sombernon ! 
Dubrac, mon cher, permettez-moi de 
vous présenter à une personne dont 
je vous ai _parlé déjà. Mademoiselle 
est la petite-fille de la marquise de 
Froideville, et c'est elle qui soutient 
contre l'Etat cette fameuse instance 
dont nous avons causé chez Lafon-
tan. 

— L'affaire Froideville ! Oui, je 
me souviens, tout un roman ! répli-
que Dubrac, émerveillé de la grâce 
de la jeune fille et beaucoup plus oc-
cupé de la figure de Thérèse que du 
souvenir de la fameuse instance. Et 
vous étiez en train de copier cette 

mes Minerve, mademoiselle ? Tous 
; compliments. 
j Thérèse, très décontenancée, s'est 
j levée, et, tout en cherchant à répon-
1 dre de son mieux à ces compliments, 
| ne peut arriver à vaincre son embar-
! ras. Mais Dubrac ne s'en aperçoit 
j même pas. Sa toquade de l'éducation 

des jeunes filles l'a repris de plus 
belle. Enchanté de faire montre de 
ses idées sur l'art et l'enseignement, 
devant cette neuve et jolie écolière, 
il expose ses théories à Thérèse, s'in-
.terrompt pour la conduire devant 
une statue, lui demande son appré-
ciation, s'extasie et disserte avec son 
exubérance habituelle. Peu à peu, 
Thérèse, amusée par la verve et la 
pétulance de cet original, reprend 
son sang-froid et achève de séduire 
le chef du personnel par la netteté 
spirituelle de ses reparties, la délica-
tesse de son goût et surtout par sa 
réserve, très digne, sans pruderie. 

— Elle est charmante ! murmure 
Dubrac enchanté, à l'oreille de Mar-
ly, absolument charmante ! 

—- Eh bien, riposte le rédacteur, 
puisque Mlle Sombernon vous pro-
duit cette impression favorable, fai-
tes quelque chose pour elle. L'affaire 
Froideville est en ce moment accro-
chée, et vous pourriez peut-être acti-
ver l'envoi du rapport au ministre. 

— Comment donc ? s'écrie-t-ii tout 
haut ; mademoiselle, mon ami Marly 
me dit que je pourrais vous servir 
au ministère. En quoi puis-je vous 
cire utile ? 

(A suivre) 

Etude de Me J.-B. SERINDOU, avoué à Figeac, rue Séguier, successeur de Mes ALANCHE et BODIN 

VENTE 
A I I 

Sis au lieu de XJABADXE, Commune de FIGEAC 

UN- SBXJIv 
Miise à prix:. I .... ..... 

L'adjudication aura iieu à l'audience des criées du Tribunal civil de Figeac, au Palais de Justice, à Figeac, par 
devant Monsieur SAUVÊTRE, juge, ou, a défaut, devant Monsieur le Président du siège, le VENDREDI VINGT-
TROIS FEVRIER MIL NEUF CENT VINGT-TROIS, à QUATORZE HEURES. 

On fait savoir à qui il appartien-
dra : 

Qu'en exécution d'un jugement 
contradictoirement rendu par le 
Tribunal civil de Figeac, le vingt-
un juillet mil neuf cent vingt-deux, 
enregistré et signifié tant à avoué 
qu'à parties, 

U sera : 
aux requêtes, poursuites et dili-

gences de M. Philibert DELPRAT, 
Directeur de l'administration ju-
diciaire en Indo-Chine, demeurant 
et domicilié à Hanoï (Indo-Chine), 

Poursuivant la vente. 
Ayant Maître SERINDOU pour 

avoué constitué près le Tribunal 
civil de Figeac. 

En présence de Madame Léonie-
Sarali DELPRAT, sans profession, 
épouse de Monsieur Marie-Antoine-
Auguste GARROUSTE, vétérinaire-
major de première classe, en 
retraite et de ce dernier pris tant 
en son nom personnel, s'il y a lieu, 
que pour assister et autoriser son 
épouse, domiciliés ensemble à 
Toulouse (Haute-Garonne), rue 
des* Potiers, numéro trente-cinq, 
mais résidant actuellement à 
Figeac, rue de Colomb, co-lici-
tants. 

Ayant Maître NU VILLE pour 
avoué constitué. 

Il sera procédé, à l'audience 
des criées du Tribunal civil de 
première instance de Figeac, séant 
au Palais de Justice à Figeac, par-
devant Monsieur SAUVETRE, juge 
près le dit Tribunal, ou à défaut, 
devant Monsieur le Président du 
siège, le VENDREDI VINGT-TROIS 
FEVRIER MIL NEUF CENT VINGT-
TROIS, à QUATORZE HEURES, à 

la vente à suite de licitation, au 
profit du plus offrant et dernier 
enchérisseur, des immeubles dont 
la désignation suit : 

DÉSIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 

1° Le rez-de-chaussée et le pre-
mier étage d'une maison située à 
Labadie, commune de Figeac, nu-
méros quatorze et quatorze de la 
section E, du plan cadastral, de 
la commune de Figeac ; 

2° Un iardin et verger, sis à 
Labadie, commune de Figeac, nu-
méro treize, section E, contenant 
dix ares quatre-vingts centiares ; 

3° Une portion de grange à 
prendre au levant, comprenant 
toute la grange des bœufs, séparée 
d- la partie restante à Mme Gar-
rouste par. un mur dans le bas et 
à séparer dans le grenier à four-
rages par une cloison en planches 
à établir à frais communs sur 
l'aplomb du dit mur ; la dite gran-
ge construite sur le numéro qua-
torze ci-dessus et située à Labadie, 
commune de Figeac ; 

4° Les deux étables, y compris 
pigeonnier au-dessus de l'une 
d'elles, les plus rapprochées de la 
grange avec leur dessus corres-
pondant, à prendre sur la bâtisse 
construite sous le numéro huit, 
section E, sise à Labadie, commune 
de Figeac, et à l'ouest de la dite 
grange ; 

5° La moitié environ, à pren-
dre au midi dé la pâture, située 
au lieu de Labadie, commune de 
Figeac, numéro quinze, section E, 
pour une contenance de dix-huit 
ares cinquante centiares, sauf les 
passages la traversant et pâtus mis 
avec la partie de grange apparte-
nant à Madame Garrouste ; la dite 
portion de pâture, séparée de la 
portion restante par line ligne 
droite prise sur le prolongement 
d'une ligne parallèle au mur, côté 
nord de la maison, et établie à deux 
mètres du dit mur ; 

6° La bâtisse, servant de gran-
ge à brebis, four et fournil, cons-
truits sur le numéro quatorze, 
section E, au Heu dit Labadie, 
commune de Figeac, sauf le droit 
pour Madame Garrouste ou ses 
ayants droit de cuire au four ; 

7° La terre située sur la même 
commune de Figeac, au lieu Champ 
de Rouquier, numéro vingt-un, 
section E, pour une contenance de 
vingt-deux ares, douze centiares ; 

8° L'immeuble, en nature de bois, 
ancienne vigne et terre, situé sur 
la même commune de Figeac, lieu 
dit Champ de Rouquier, numéros 
trois cent quarante-six, trois cent 
quarante-sept et trois cent quaran-
te-huit, section E, poar une con-
tenance de trois hectares, quinze 
ares, cinquante centiares ; 

9° Le bois situé sur la même 
commune de Figeac, lieu dit Les 
Puyrugues, porté à la matrice 
cadastrale sous le numéro deux 
cent quatre-vingt-cinq, section E, 
pour une contenance de cinquante-
quatre ares ; 

10° La terre située sur la même 
commune de Figeac, au lieu dit 
Labadie, portée sous le numéro 

vingt-deux partie, section E, pour 
une contenance de treize ares ; 

11° L'immeuble en nature d'an-
cienne vigne, terre et pâtus, situé 
sur la même commune de Figeac, 
au lieu dit Pech de Labadie, numé-
ros trente-qîiatre, trente-cinq et 
trente-six, section E, pour une 
contenance de deux hectares qua-
tre-vingt-trois ares, quarante cen-
tiares ; 

12° L'immeuble en nature de 
friche, ancienne vigne et terre, 
situé sur la même commune, au 
lieu dit Pech de Labadie, numé-
ros cinquante-deux, cinquante-un, 
quarante-cinq, quarante-six, qua-
rante-sept et quarante-huit, sec-
tion E, pour une contenance totale 
de un hectare soixante-dix ares, 
quinze centiares ; 

13° Le bois situé sur la même 
commune, au lieu dit Pech de 
Labadie, porté sous lë numéro 
quatre-vingt-six, section E, pour 
une contenance de trente-quatre 
ares, quarante centiares ; 

14° Une contenance de cinq 
hectares, neuf ares, cinq centia-
res, en nature de terre et pré, à 
prendre au midi sur l'enclos sis à 
Labadie, porté à la matrice cadas-
trale sous les numéros trois, qua-
tre, cinq, six, sept, huit, neuf par-
tie et dix partie, section E, pour 
une contenance totale de neuf 
hectares, soixante-deux ares, qua-
tre-vingt-cinq centiares, laquelle 
partie comprend les entiers numé-
ros cinq, six, sept et partie des 
numéros trois, quatre et huit. 

Cette contenance sera séparée 
de la partie restante par une ligne 
droite partant de l'extrémité nord 
ouest de la ligne divisoire, entre 
les numéros dix et quinze du plan, 

se dirigeant vers le chemin public 
qui longe le ruisseau et se trou 
vant distante de la terre de Mada-
me Palhas de soixante-cinq mè-
tres pris sur le bord du chemin ; 

15° Une friche située sur la mê-
me commune de Figeac, lieu dit 
Labadie, jportée sous le numéro 
vingt-huit, section E, pour une 
contenance de vingt-un ares soixan-
te centiares. 

L'adjudicataire aura un droit de 
passage le plus étendu sur le che-
min de service actuellement _ exis-
tant pour l'exploitation des' por-
tions d'enclos mis en vente con-
curremment avec Madame Gar-
rouste. La fontaine qui jaillit sur 
la portion du numéro quinze du 
plan appartenant à Madame Gar-
rouste sera commune avec cette 
dernière et l'adjudicataire, avec le 
droit de passage, pour chacun 
d'eux, nécessaire pour y aboutir. 

Madame Garrouste à le droit 
pour elle ou ses ayants cause de 
cuire au four compris sous le nu-
méro six ci-dessus. 

En outre des immeubles ci-des-
sus désignés,, sont compris dans 
présente vente les immeubles par 
destination y attachés, ci-après 
désignés : 

Premièrement : deux chars à 
bœufs. 

Deuxièmement : une faucheuse 
Osborne. 

Troisièmement : deux! vieilles 
charrues Dombasle. 

Quatrièmement : une herse en 
bois à dents en fer. 

Cinquièmement : une charrue 
araire. 

Sixièmement : un râtelier dou 
ble pour moutons. 

Septièmement : un vieux ton-
neau. 

Huitièmement : un vieux van 
noir à grains. 

Neuvièmement : un hoyau. 
Dixièmement : deux claies à 

sécher les prunes. 
Onzièmement : les trois cin-

quièmes des récoltes de foin et de 
paille de l'année mil neuf cent 
vingt-deux. 

Le foin se trouve engrangé dans 
la propriété de Madame Garrouste, 
née Delprat, l'adjudicataire aura 
toute facilité pour l'enlever, après 
l'adjudication devenue définitive. 

La paille est en tas sur une 
parcelle de terre du domaine qui 
fait l'objet de la présente vente. 

LOTISSEME 
ET 

MISE A PRIX 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés seront exposés aux enchères 
en un seul lot sur la mise à prix 
de quinze, mille , c ~ ~ ~ fr francs, ci 1 5.000 1 

Us dépendent de la succession 
de Madame Léontine REY, veuve 
de Monsieur Pierre-G illaume 
DELPRAT, quand vivait, sans 
profession, demeurant à Labadie, 
commune de Figeac. 

Le cahier des charges pour par-
venir à la vente dressé par Maître 
SERINDOU, avoué poursuivant, a 
été déposé au greffe du Tribunal 

civil de Figeac, où tout le monde 
peut en prendre connaissance 
sans frais. 

Les frais pour parvenir à la ven-
te, y compris les droits fixe et pro-
portionnel dus aux avoués pour-
suivant et co-licitant, seront payés 
par l'adjudicataire, en diminution 
de son prix. 

Au cas de surenchère du sixiè-
me, les frais de toute nature 
occasionnés par cette surenchère 
seront payés en diminution du 
prix à due concurrence de la 
somme existant entre le prix de 
la première adjudication et celui 
de la deuxième, et, au cas d'insuf-
fisance pour le surplus, par l'adju 
dicataire sur surenchère. 

Avertissement est donné, en 
tant que de besoin, à tous ceux 
du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d'hypothè-
que légale d'avoir à les faire ins-
crire avant la transcription du 
procès-verbal d'adjudication et 
au cas de surenchère du jugement 
d'adjudication. 

Fait et rédigé en l'étude à 
Figeac, par l'avoué soussigné, 
poursuivant la vente, le vingt-sept 
janvier mil neuf cent vingt-trois. 

SERINDOU, avoué signé. 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser à Maître SERINDOU, 
avoué poursuivant, demeurant à 
Figeac, rue Séguier, qui peut 
être chargé d'enchérir. 


